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8 ss~ta a loti. 

YOINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR (mbf;e) 

NAPPORT DE L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 8 

a) NOTU DU SECRETAIRE GENERAL TRANSMETTANT LE RAPPORT DE L'AGENCE (A/46/353) 

b) PROJET DE RESOLUTION (A/M/L.lO) 

mm (Mexique) (interprétation de l'espagnol) x Comme le8 

amior pricidentea, ma dtldgstion souhaite exprimer 8a reconnaissance h 

M. Hans Blix, Directeur général de l*Aqence internationale de l'énergie 

atomique (AIEA), pour 88 présentation détaillée de8 activité8 de l'Agence. Le 

rapport annuel de 1’AIEA et la déclaration de M. Blix illustrent le 

proforrionnalisme et 1s dbvouement extrômss avec lesquels l'administration de 

l'Agence s'crcquitte dz8 importantea responsabilité8 que lui ont confiée8 leo 

Etat8 membrea. 

Au moment où 1'Agencm est appelée à remplir des fonction8 de la plus 

haute importance pour la paix et la sécurité internationales, noua ne pouvona 

quo lui arprime& notre reconnai88ance pour le travail qu'elle a accompli dana 

10 cadra do roeeources limitéea. Cette situation démontre l'efficacité de 

1'Agmncer mai8 l 8t 8ource au88i de préoccupations, car cet organisme a besoin 

de re88ource8, financière8 et humaines, pour s'acquitter pleinement de bon 

mandat et atteindre de8 objectifa. Nous maintenona fermement notre engagement 

d’(r8SUter le financement approprié de l’Agence et de renforcer 808 progranunea, 

qui présentent incontestablement un intérgt pour nou8 toua. 

Ajr etade actuel, il semble prématuré de faire le bilan dea leçons du 

Conflit danD lm golfe PerEique à partir de8 fnformstion8 obtenue8 8ur 108 

capacités nucléaire0 de l'Iraq. Cependant, il est claiz que, conform&ment au 

mandat énoncé aux termes des résolutions 667 (1991) et 707 (1991) du Conseil 

de 8éCUrité. l’Agence a dû n'acquitter de tâche8 8ano Précédent, qui ont 

révélé des aspects jurqu'ici inconnus quatit à la portée et aux limite8 du 

syatâme de garantiea. Le8 rév6latione à propoa de la violation de8 

obligs'ions contractée8 par un Etat aiqnataire du Trait6 nur ia 

non-prolifération nucléaire sont 8ourCe de prt!5ocCupation8 et exigent une 

réflexion sereine et poudér&a pour qu'on puisse trouver 18 mei,lloure façon 

d'éviter la répétition de cette situation. 
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Il n’y a par 10 moindre dout@ qu’il a iti poamiblo d’erquivor ïo ryrtème 

dm garantior du Trait6 mur la non-prolifiration drr armea nuclésires (TNP) que 

l*Agonco intornstionalo do 1'6nerg.io atomique (AIEA) eut charyée d'appliquer. 

11 ont poreiblo quo noue ne soyons pas en prisencr d’un cas unique, ot C’e!st 

CO qui naur prioccupo profond&wnt. Mon gayr a déjà dit à plusimura repri8ear 

l t il 10 ripète, qu’il sat indimpensablo de renforcer 10 ayatèms, mais en 

tonant compta dam dirpsrit6o dans ler capacité8 financières et len 

instsllstionr urucliairrr Urr paya déwloppis st en dévaloppement. Noue 

emtimona qu'il faut continuor d’ilarqir 10 schéma den garantiea afin de 

pervonir h un systho universel et plur transparent. 

Le Maxiqua estima cependant qu’un syatèms de garantiea sfficacs exige un 

l ngagemmmit rérieux do la part dm Ia communauté internationsle tout entière. 

Même s’il ert vrai qu’un Etat a violé LIOU engagements aux t@rmea du droit 

international, now ne pouvons pan ignorer le fait quet, dans des circonatancee 

pclitiquo8 diffirentw do colles d'aujourd'hui, on a maintenu une attitude 

d'oxtrâmo tolirsnce a l'égard de la fourniture de reanourcea et 

d'infrartructurer qui ont permis une telle violation. 

Il uo fait pas de doute qu'aucune raibun ne justifie les erreurs qui ae 

r Jnt produitas. Toutefois, CO que ma délégation souhaite souligner WJBC 

vi9ueur, c'amt qu’il est nécessa%re que, dans 1s rechercha de mécanismes pour 

rent’orcer le système do garanties, noua eoyona d'accord qu'il eat urgent de 

revoir attentivement 108 mesures et les obligations qua nous avons touer dana 

le domaine de la eécurit& internationale. Comme dans d'autree eau où 

l'Organi8ation de8 Nations Unies a reconnu avec aageaae la valeur de la 

coopération internationale pour résoudre des problèmea qui nous touchent tous, 

dans ce ca8 également il ost nécsesairs de chercher dea solutions conjointea 

impliquant l'angagement de tous les Etats Membrea. 

Le moasnt VODU, ma dé16gation pense qu'il ne faudra pas prendre dea 

mesure8 précipitAes qui, au lieu de renforcer le, système de garantiea, 

porteraient préjudice aux droits souverain8 dea Etats, aurtout au regard de CO 

qui s'est produit en Iraq, cas extraordinaire qui a forcé 10 Conseil de 

wkurité à intervenir. Cette expérience a démontré que nous pouvions réagir 

de manière exceptionnelle devant un #vénement excaptionnel,. 11 ne faut pas 

csanyer, toutefois, de 5sumt3ttre les nctivit6s normalos ct régulikrtts ch3 
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l’AIEA i dor prociduror particuliiroa COINIM cela a été le cas pour l’Iraq qui 

fit exception i la riqlm. Le l yetèmm de garantiea dm l’AIEA répond à des 

bsaoins notmauxr privus danr lm TNP et dana des accorde entre les pays 

înt~rersée l t l’AIEA, et noua devriono noue y tenir, Comme dans d’autre8 CM 

qui ao mont révéléa eusceptiblea d’êtra soumis à une action conjointe, il oat 

possible de trouver dea équilibres satixfairanta permettant d’associer à notre 

l xigence do plus grande sécurité le raapect de la juridiction interne dee 

ttatr. 

D’autrm part, lm Mexique pense qu’aucun effort afin de renforcer le 

ryetime de garantiea de l’Agence ne doit porter préjudice aux autres activitos 

qu'mllo déploie. Ainsi l’on doit tenir dûment compte de l'équilibre 

nécmraaire entre les activités principales de l'Agence. Ma délégation reste 

notamment persuadés qu’il ne faut pas réduire les ressources disponible8 au 

bénificm dm l'assistance technique et de la coo&ration, activité5 

fondamentsles do l’AIEA qui aont de la plus grande importance pour les paya en 

dévmloppement. 

Comme noua I’avona signalé dans le passé, la sécurité et le développement 

vont la main dans la main et ne peuvent exister valablement l'un Bans 

l’autre. Sans aucun doute, l'une des leçona à tirer des actions auxquelles 

s'eut livrée l'Organisation mandatée par le Conseil de sécurité au cours de 

ces derniers moia, c'est qu'il faut promouvoir les programmes destinés à 

l'application pacifique dea techniquoa nucléaires. La contribution que peut 

apporter 1'Aqence au développement de nos pays est essentielle et ne doit pas 

se voir amoindrie pour une raiaon quelconque. Agir de la sorte reviendrait, 

il faut le ropéter, & miner la contribution qu'apporte l'AIEA à la sécurité de 

nos Etats, 

L'Agence internationale de l'énergie atomique, comme o> -eut le voir dans 

son rapport, continue d'apporter une contribution fondamentale dans 10 domaine 

de l'alimentation et de l'agriculture, de la santé et do la modocine, Au 

développement industriel et acieatifique, et d'engendrer la confiance 

nécessaire dana l'utilisation de l'atome en tant que source d'énergie. 

Mous maintenons la thèse selon laquelle 10s programmes de coopération 

technique de l’AIEA doivent être élarqia ot renforcés. On aiderait de In 

sorte à consolider un ordre international plus stable et plun sur, a 
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l'iUtdKi.UK d'UU Cadra Ch diVdOppW&Wlt p@Kt&gi. C'0.t Un l!OIMin~ qui l Xl9e 

do pluo grandor rmmmouraoa l t qui pourrait fort bien bénifioior dmr 

divoloppormnta poritifa auxquolr noua wonm ricomment aarimti on matiiro do 

dharmamnt. 

L’Aqonai intornationslo de l’inclrqio atomique art appel60 i jouer un rôle 

aontraX danr l’inrtauration d’une l ociiti intornationalc plur mûro, pacifique 

l t rtmbl*. Ylour dovonr faim on sorto quor au fur l t h mo~ure qu’allo 

aoquorra do8 roaponsabilitk auppliraontairer, noua no pwdionr par do vua des 

objeatifr fondamantaur tols que la promotion do l’utiliration pacifique et 

aonstruativo dm l’inorgie nucliairm. L’Agence doit rortor à l’icart dos 

ddbatr politiquor ot doo considérations conjoncturollw. Son travail objectif 

l t qu&lifié no doit par Qtro comgrcrmis. Son mandat doit maintenir l’équilibre 

qui l at h l’origine do l’appui l t de la confiance quo toua ler Etat# lui 

l caordont aujourd’hui. #ous l omner csrtaina quo tous lor Etatr partagont 

cotte ooncoption do 1’Aqonce l t que celle-ci saura 80 montrer à la hauteur dia 

CO quo noua on l ttoadona danr le csdre do la nouvelle situation internationale. 



LW3 A/46/W. 34 
- 1.1 - 

um (Finlando) (iatorpritsticn de l’anglais) : Ma délégation 

tient ir féliciter le Directeur g&niral dm l’Agence intoraationale de l’énergie 

atomique (AIEA) at orne collaborateur du travail romarquablo qu’ila ont 

accompli 1’ nnnéa paraéo. Dor porspectivms nouveller n’offrent aujourd’hui aux 

activité8 de 1 ‘A\gence. Pour reprendre les paroles du Directeur général, la 

tache centralm do l’Agence a toujours été de contribuer b la maîtrise de 

l’énergie nucléaire. Mon gouvernement y voit une tiiche b deux volets : 

accroître la conCianco à l’égard des accords sur la non-prolifération, en 

particulier le Traité sur la non-prolifération des arme8 nucléaires, par le 

biais daa garanties; et favoriser la aécurité de la production d’énergie 

nucléaire. 

Il n’est plus opportun de prérumer qu’une organieatiCn internationale 

davrait favorimer l’utilisation d’uno technologie donnée en tant que telle. 

Dans 10 cas de l’Agence, le meilleur moyen d'asaurer un avenir & l'utilisation 

pacifique de l’énergie nucléaire est de faire en aorte qu’elle soit 

généralement acceptée comme &ant sana danger pour l’environnement. Le rôls 

de coopération technique de toute organisation devrait découler de 88s 

objectifs fondamentaux. 

Le Colloque d’lielainki réuniaaant des experts de haut niveau LIUP 

l'électricité et l'environnem8nt, tenu en mai dernier, a conclu, entre autrua, 

que l’énergie nucléaire était la source non fossile qui uvait le plus de 

chance d’être déployée ir grande échelle et que 608 coûts étaient compétitifs 

avec les combustibles fossiles pour la génération de puissance de base. Voilà 

exactement pourquoi now avons besoin de l'Agence, avec ses deux principales 

fonctions : garanties et scicuritti. 

Plusieurs fois déjà le Directeur général s'est dit convaincu que le 

aystéme actuel de garanties devrait être modifié. Il l'a encore fait hinr. 

NOUS appuyona aana reaarve les propositions qu’il a faites au cours de sa 

déclaration. En fait, les inspections effectuéea par l’Agence ,n Iraq, en 

vertu de la résolution 667 (1991) du Coilseil de sécurité, ont mis à jour des 

faits qui soulèvent des question8 sur lea fondements memes du système actuel 

de garantiea de l'Agence. Les activités menées clandestinement par 1'Xraq 

pour 230 doter d'ormes nucléaires, en violation flagrante de ses obligations de 

Treité, est un defi. Innc6 a l'AXEE., 0t 0110 ne saurait mot.~Juer de le relever. 
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Wouo notonr avec l mtimLaction le travail quo l’hIEh, on coopiration avec 

la Wimmion mpicialo dmm Nationm Uniom, a diji accompli pour dimamquer le 

non-rompect par l’Iraq dem engagement6 qu’il a prim on mstièro clle 

non-prolifiration nucliairm. C’ort pour marqumr qu’allo reconnaît ce rôle que 

la Pinlando m'omt porté. coauteur du projet de rimolution de cotte année mur 

10 rapport de l’AIEA. A cm propom, il convient do mouligaer uno fois de plus 

qua la conclusion d’un accord da garantimm l mt un@ obligation légale - l t 

inconditionnallm - au titrm du Trait6 mur la non-prolifiration. L’acceptation 

dem garantiem no devrait pas être subordonnée au traitement risarvé h des 

quomtionr l xtrinmiquoe. 

La Finlande appuie l’élaboration d’une convention-cadre ayant force 

obligatoire mur la sécurité nucléaire, étape nécessaire pour permettre 

l’utilisation continue de l’énergie nucléaire. Le Directeur général s’est 

référé à des études récentes de l’Agence, qui ont fait ressortir des risques 

gravma pour la mécurité dana un certain nombre do centrales nucléaires. 

L’Agence a fait un travail utile à l’égard dea réacteurs de type 

WER 4401230. NOUE espéronm que des efforts semblables seront entrepris pour 

les réacteura de type RRMR. En raison de sa proximité géographique avec des 

inmtellationm dotées de ca typa de tachaiqua, la Finlande s’intéresse tout 

particulièrement h leur sécurité. 

Le transfert de techniques nucléaires aux fins du développement a souvent 

6té cité coxnne la troisième tkhs importante de l’AIEA. Le programme da 

coopération technique de l’Agence est effectivement très utile. En raison de 

la complexité inhérente à l’utilisation de l’énergie nucléaire, cependant, la 

plus grande partie des projets de coopération technique de l’Agence ont porté 

sur des activités ou dsr équipements non énergétiques. A notre avis, 1s 

programme de coopération technique de l’Agence devrait être rattaché plus 

étroitement à 04 compétence essentielle. 

l.‘Agence internationale de l’énergie atomique joue un rôle particulier 

dans la famille des Nations Unies; sem objectifs ne se rattachent qu’à une 

kechnologis unique. Cette technologie est appliquée dans divers domaines qui 

tombent LIOUB Pa compétence d’autres organisations intergouvernementalea. Lo 

maintien d’une coopération étroite s’impose afin d’implanter la technologie 

appropriée, dans le contexte approprié, à l’intériaur du cadre des besoins 

gé&raux des pays bénofici.rfres. 
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M. (Hoagrim) (interprétation de l’anglaie) : La délégation 

hongroirm a icouti avec intkêt l’srcellsnte déclaration liminaire du 

Dirmccaur général de l’Agence ir~tmrnationslm de l’énsigis atomiquo (AIEA), 

W. Hanr B31x. Elle a également étudié attentivomont le rapport annuel de 

l’Ag8nco pour 1990. Jo tien0 à enprimer notre reconnaissance pour ce rapport 

ut dito qua now sommes astisfaits der activité8 de l’Agence. J’ai le plaisir 

dm filicitor 10 Directeur général l t, par #on iatermédialro, le personnel 

extrêmement motivi de 1’Agenco pour le travail exomplsiro ot désintéressé 

qu’ils ont accompli pour relever 10s défis extraordinaire6 do l’snnk écoulée. 

Au cour? de l’année qui 1)‘est écoulée depuis que le rapport précédent a 

ité discuté ici, des changements et des événements apectaeulsiraa 88 sont 

produit8 dans le monde, qui ont des répercusrions directes sur l’Agence, Pour 

la premiére fois, 1s Conse~il de sécurité dos Natioos Unies a établi qu’une 

partie avait violé le Traité mur la non-prolifération nucléaire. La 

conclusion reposait sur les preuves établies par une série de missions 

d’ inspection spéciales de 1 ‘AIEA, en coopération avec la Commission spéciale 

du Conseil do aécutité. 

Les violations des obligations au titre du Traité n’ont cependant pas 

coaré, mÔm0 aprb l’adoption à l’UnadBit6 des réBOlUtiOIIs pertinentea, en 

particulier 1s résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité,. Par conséquent, 

conscients des circonstances inhabituelles qui ont caractérisé ce~ missions de 

surveillance, ~OUI) souhaitons rendre hommage au Directeur général de l’AIEA, 

ainai qu’aux membres des équipes d’inspection spéciales qui 80 sont acquittés 

avec une extrême compétence et beaucoup d@ talent des tâches extrêmement 

délicates et complexes que le Connail de akurit6 leur avait confiéea. 

Dana aa récente résolution 715 (1991), le Coaaoil do eécurité a approuv6 

dea plans détaillés de concrôls et de vérification continua du respect, par 

1’Xraq. ilea parties pertinente8 de résolutiona précédentes st a demandé 0 

nouveau à l’Agence d’apporter sa contribution. La délégation hongroise est 

certaine que l’AIEA, pour aa part, sera ir la hauteur des attentes de la 

communauté mondiale exprimée8 par Ie Conseil de sécurité, et qu’elle 

s’acquittera avec efficacité de ses tâchas pour pr6venir toute reprise 

possible de ce programma clandestin. Nous sommes pleinement d’accord sur 

toutes Isa clause% de la résolution, y compris cullos portant t3ur las 

incidences financieres. 
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La violation par l’Iraq de aon accord de garautier e r&&li le besoin de 

prendra des meburee urgontor pour renforcer 10 vetème der garantisa de 

l’Agence dans mon enremble. Ce beroin a 4th sxprimé igalement par d’autreo, 

et noua partageons pleinement l’avin que c’est la crédibilité future de 

l’Agence qui l at maintenant en jeu. L’AIEA devrait pouvoir s’adapter aux 

changement6 fondamentaux de l’année derniiro ainsi qu’aux beeoins nouveaux qui 

en découlent. Daae CO contexte, noua noua aasocionr aux délégations telles 

que cellea do la Conmwnaut.4 européenne qui proposent qu’un train de mesure6 

soient appliquées sans plus tarder. Et ourtout, nous appuyons, comme noue 

l’avion8 déjb fait bien want la guerre du Golfe, les propos Ltions portant sur 

un projet plua pricie de procédure8 pour invoquer des inspections spéciales au 

cas où il y aurait un doute concernant le respect total des obligations 

arssuméee dans les accords de garantie avec l’Agence. Les d,élégations 

hongroises à Vienne ont expliqué à plus d’une reprise la façon dont noua 

comprenonr et interprétons cette question, et nous nous sommes également 

déclaréir prête è participer à ce processus. 

Au cour8 de l’année koulée, des événement8 spectaculaires et sans 

précédent ont carsctQriaé notre monde. Par conséquent, c’est une source de 

satisfaction réelle qu’en dépit de toua ce8 bouleversementa, nous -.dow 

enregistré dea progrès eignificatifs dans le domaine du désarmement 

nucléaire, Outre des mesures concrètes tellea que l’Accord sur la réduction 

des armes stratégiques (START) entre l’Union soviétique et les Etats-Unis et 

l’annonce faite par lea mêmes pays de tout un ensemble de mesure8 très 

importantes, un certain nombre d’autres Etats ont aussi contribué à 

l’universalité du Traité 8ur la non-prolifération des armes nucléaires. Nous 

nor:s réjouissona de l’annonce faite par la France et la Chine relative à leur 

volont d’adhérer au Traité. Cette perspective en elle-même a déja un effet 

bénéfique sur lee discussiona concernant les possibilités de renforcer le 

régime de garanties. 

NOUR sommes également houreux de noter qu’un certain nombre d’Etats en 

Afrique auotrale ont signé le Traité sur la non-prolifération, et une fois 

encore, nous lançons un appel aux Etats qui ne l’ont paf3 encore fait, de 

suivre leur exemple. Les délegations hongroises, dans diverses instances, ont 

a maintes reprisso exprime l’avis que toutes les parties nu Traité devraient 
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plmiuameat applîpuar toute8 les obligation8 qu’ollor ont as8unier 8n adhirant 

au Trait&. L'UnO d.8 Obligsticn8 1.8 p1U8 impOrtBnte8 POUr 1.8 8ign8t8ir88 

88t 1S COnClU8iOn - y compri8 la rat?ficstion rspid8 - l t la miro 8n 08uvro 

inconditionnelle d88 accord8 do garanties, t81 qU0 CO18 8 éti 8OU1i9ni à jU8t8 

titr8 par le Conm8il do8 gouverneurs de l'Agenc8 dans une r68olution adoptée 

8l‘ 88pt8mbre. 

Comgt8 tonu do tour 108 difir et de toute8 o$ 08 occarionrr qu8 reprérente 

18 régiIn@ de non-prOlifk&tiOn, l'Agence devrait anVi8aper avec 8OiU 108 

nombreures proposition8 qui ont été présrntées quant 8~x mo8uros nécearairss à 

court, moy8n et long torms pour ajuster le régime Oxi8t8nt de gar8ntiO8. Sd 

l'Ag8nc8 18 fait 8~8~ un8 vigu8ur r8nouv8lé8 et avec détermination, elle 

pourra jouer un rôle essentiel et garantir qu'une occseion historique n'est 

par perdue. 

A notre avis, on devra3 revoir à long terme le concept même de toute 

cette approche de9 garanties 8. long terme en tenant compte de l'avenir au-delà 

d8 1995. Cwx qui ront impliquéo dana le maintien et l'amélioration de la 

pratique actuelle ravont très bian que même lt plus légère correction au 

régime représente une tkhe vraiment complexe et difficile. Le cas de l’Iraq 

a prouvé qu’il était aéceseaire d’examiner les possibilités à long terme 

d'ajuster l'approcha actuelle du régime de garantiea, y compris critères, 

méthodes et procédures. Un projet de si grande envergure ne peut être 

entrepris par l’Agence qu’en coopération étroite avec de8 experts des Etats 

membres. La Hongrie appuio formement ce projet et se tient prête à y prendre 

part. 

Lea changements fondamentaUx des deux dernières années ont marqué un 

tournant pour l’AIEA, pour l'ensemble du régime de non-prolifération et 

également pour le rhgime des garanties de l'Agence, qui est l'un des piliers 

de ce régime. Si l'on veut que la Conférence d'extension du Traité sur la 

non-prolifération connaiaae véritablement 10 nucc&s, il faut commencer à wir 

dès aujourd'hui. Qu'il me soit perain Be souligner ici que la Hongrie est 

prête à faire tous les effort8 nécessaires pour faciliter la création - à 

moyen terme, au moment approprié, directement bous la responsabilité du 

Directeur général - d'une capacité d'inspection indépendante plus poussée, 

COnüTIenÇant par la collecte et l'évaluation d'informations pOrtant 8ur lctl 

garanties et émanant dea gouvernements des Etats mombres. 
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Dans CO contoxtm, 108 l xpirioncmr choquant38 de8 iquipoa 8pécislm8 

d'inrpsction da l'AIEA on Iraq roulignent la aicorriti urqanto de ritablir. l t 

ce 8an8 tarder, la co?fisnco dana l'efficacitb du riqimr, do garantiea de 

1'Aqence. Le8 intir&ts do sécuriti nationalo eiroentiolr do psy6 tala quo le 

mion demandent d’ur9mnco la crhation d'un nouveau régima d'inspection l t de 

virification intornationaler plu8 piaétrant. Par CO68igUO6t, 11OU8 appuyonr 

fermement tout offort tendant à renforcer, par de tel8 moyensr la force de 

di8sUasiOn contre tOUt68 activitér Claadertin68 quo pourraient k66nar d68 Etats 

en violation de leur8 obligations internationaler. 

A court terme, il 6rt maintenant opportun que 10s orqanor do l'AIEA qui 

diterminent le8 politiquss examinent, de préférence à leur prochain6 réunion 

on dicembro, l t l nruite dhident, mn fivriar, espérons-10, de la façc?r 

Concrète dont 168 i68paCtiOu8 8péCial98 doivent être mUné68. Nous ptMl8OIl8 gU6 

c'68t cstts question qui 80 prih 16 plus à l'action à très court terme. 

Erpéronr que cotte occao!on no 86ra pas psrdue. Noua devriana 8avoir que le 

travail du COn86il de8 qouvoraeur8 ne sera COUrOnd de 8UCCh qua Si 168 

proporitions 6t 16 documentation pUrtin6nt66 8Ont préparé68 Ut di8tribUhI8 au6 

Etats membre8 au début de novembre au plus tard. 

Je passe maintenant au suj6t d'une convention sur la récurité 

internationale, autre qU66tiOC d'importance crucial6 pour l'Agence - OC: j6 

voudrais exprimer notre 8outien à l'idée d'une convention-cadre, conune cela a 

été proposé récunuwnt à la Conférence intsrnationale sur la eécurité nucléaire 

à vienne. Encore unm foi8, nous espérons que le Secrétariat 86ra un me8ure 

d'élaborer un schéma pour un tel instrI&ITIUnt Ut de pr688ntUr d68 6Ugg68tiOn8 

concernant lus sujets qui pourraient faire l'objet d6 nos diacuasions. 

Nous recOnnaiS8Ona gU6 l'UDgagUIIl8nt de8 parti68 à l'égard d’UL)B te116 

convention pourrait impliquer seulement un processus par étape v8r3 une 

sécurité nucléaire internationale standard, y compris l'élimination sûre des 

déchets nucléaires. Néarm-ins, des obligations spécifiques à Cut égard 

pourraient êtrU prises et ensuit6 réviséea, sans grand68 difficultés, dams aO8 

protocoles ayant force obligatoire annexée à ka convention. 

Nous partageons lu point de vue du Directeur ghnéral selon lequel une 

telle convention-cadre pourrait marquer le début de la reconnaf88ance que 

certaines règles et nomws dans le domaine de la sécurité nucïéaiw doivent 



8tro difinhr h 1’6abollo htornmtiomle l t l voir un oaract/ro obligrtoîro. 

La Hoabgrîo omt dgalomot d”aceord mur un0 aRproab0 qui oomprondrait tout 

d’abord uniqwwat dom r/glor et dmr mmmmm do beau, qui rermloat dhmlopphm 

pluc tard, l u fur l t h meouro dm 1’08~rlencm l ccumulh. Il nm feit pmr do 

doute que 1.8 prutiquor do l bcuriti nucl6alr.r lefkiouror aux DO-I na 

dovraioat ttro l caoptim au110 part dwm 10 monde. 
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Avant du terminer ma déclaration, je voudrais parler des projets 

extrabudgétaires relatifs à la sûrsté des riactmwr de la premiiro génération, 

refroidir l t modérés à l’eau, mmnér avec succès par 1’Agenco. Noua no pouvons 

que reconnaître que 108 projotr do ce qenro devraient être coordonnés plus 

efficacement à l*avsnîr. en tenant compte dos expériences positives des pays 

qui exploitent des centralus énergétiques du mëme fournisoeur mais de la 

génér&.ion suivante. Les initiatives dans ce domaine étant nombreuses, il 

nous semble opportun de créer un point central dans 1s cadra de l’AIEA, où 

l’on pourrait réunir l’information nécersaire et les axpérfencaa pertinentes 

et détorminar igaloment 10s besoins prioritaires des dffférentr pays en 

matihro do mûraté. 

Enfin, je dirai simplement que noua nous félicitons du rapport annuel de 

1’Agonce pour 1990 l t, pour montrer combien nou8 apprécions 80s précieuses 

activités, que noum DOUE sonunes immédiatement joints aux auteurs du projet de 

résolution. 

M. (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) r J’intarviens aujourd’hui à l’Assemblée h la fois 

en qualité de membre du Conseil d’Etat de l’URSS et de chef de l’une de aeu 

république6 , AO Rirghixistan. Aussi, je voudrais parler de deux groupes de 

problèmes. Le premier est lie aux activitéa de contrôle des utilisations de 

l’énergie atomique et le second aux questions relatives au maintien et au 

renforcement de la coopération antre loti républiques souveraines qui 

constituaient l’Union soviétiquo. 

Ces deux groupes de problèmea sont étroitement liés dans la vie réelle, 

iis se déterminent les un8 les autres et créent un ensemble unique et 

remarquable de 1 ‘existence humaine. La quaation peut se poser de savoir si 

lea probl&mee intérieurs de l'Union pouvant avoir une incidence sur l'ordre du 

jour de l'Organisation des Nations Unies. 

A ce propos, vous mo permettrez de rappeler ce qua Franklin D. Roonovolt 

disait à Chicago le 5 octobre 1937, paroles vraiment prophétiques, à savoir 

que si les Etats-Unis ou toute autre nation s'isolait des perturbations 

&onomiques et politiques qui affectent toute autre partie du monde, 13. 

pourrait en r6aultor pour tous une issue fatale. 

Des hommes politiques partout dans le monde, et notamment a 

l'Organisation des Nations Unies, se posant la question de savoir ce qu'il 
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advI.mrrdr@it dm8 armmm nucliairom roviitiqumu l t dm tout l'apparmil militairm 

dm 1’lJRSS, au C~I où le8 Ripubiqumr nm parviondraiunt par & l m mmttrm d’accord 

mur l'union mtlitairm mt politiqum. 

En fait, car craintmr am mont pam 8nn8 fondommat. Dmnm 10 di8cour8 qu'il 

a prononci loriqu'il a rmçu le prix Nobel, en 1950, William Pau'r!z?r a parlé 

d'un ilimont infimm qui, me dirsolvant on un nuagm mortel, pourrait marqumr la 

dmrniirm hmurm do l’horloge de la civilimation. Quo Dieu fammo quo cotte miss 

mn garde nm dmvionnm jamaim rhalité. 

Avant dm parmw aux problème8 qui font l’objmt do mon intorvmntion, j’ai 

lm dmvoir l t lm principm dm dire qumlquam mot8 uur le8 activit/m do 

l.‘Organimation des Nation8 Uni08 danm 80~1 en8omblm, tout mn rappelant qum le 

24 octobre, aoum cflibrons la Journim de l'Orgaai8ation. 

Il rorrort d'une analyrm pénétranta et généralm dmr changomente qui 

murviennent dan8 lm monde d'aujour.l'hui que 10 rôlm de l'Orgaai8ation des 

Nation8 Uni08 augmentm dm toutm évidence. Le Smcrétaire général de l’ONU, 

M. Javier Pérmm de Cuéilar, a fait remarquer à bon droit que les 

tranmformation8 démocratiquem que connaît lm monde dopuis 1985, due8 pour unm 

bonno part à l'initiativm du Président Mikhail Gorbatchev, ont mi8 fin b la 

guerre froidm, ainmi qu'à 10 lonqum l tagnation dm 1'Organimation dmm 

Nation8 Unie8 mt ont pormir à cette dornièro do connaîtrm une vie nouvmlle. 

En effet, la dimparitfon du caractère bipolaire dm la guerre froido 8 

fait dimparaître un facteur qui avait immobilisé le8 rmlatioam internationales 

pendant plusieurs dimaiaeo d'arnées. Le Conaeil de sécurité est sorti de aa 

paralysie et le potentiel de I'Organfaatioa dem Nations Unies d'%nrtal.ror la 

paix est apparu au jour. 

La quarante-sixième semaio-, de I’Aasernblée généralo a nettement mis en 

relief les prioritéa fondamentales de le communauté internationale à l'étspe 

actuelle de l'édificatian du monde, que l'on peut qualifier d'étape d'apràa 

l'affrontems3nt. 

Trois dcmainea aont d'une importance crucialo : le maintien de la Paix et 

de la sécurité internationsles, la défense des droit8 de l'honune et la 

solution de problèmes mondiaux comne le désarmement, l'environnement et la 

lutte contre la criminalité, 

Noua saluons le consensus que nuscite actuellam~~nt l'idée que la 

communaut6 internationale doit d&finir 10s domainss concrets exigeant une 
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aation coacertio qu’il conviant d’inwzriro i l’ordre du jour danm uno 

pmrapmctivo à long tmrmm. Uous no pouvow qu’ftro l ntiir~mmnt d’accord nvoc 

lmr honm@m politiqumr qui sffirment quo le “con8enaua démocrstique” qui u’met 

aujourd’hui conmtitui dsnr lm mondo doit impirativornmnt ftrm compliti par unr 

rivolution rbmllm mn matiirm dm jumtico rocirrlm l t dm divmloppommnt 

&coaoviqum. Danr ao contortm, aoum nour fulicitoaiz dm l’id6o du 

Priridont Bumh do crimr uno “pu univmrralir”. 

La diligation roviétiqum, qua j’ai le grand honnmur dm roprérentmr, a 

éL?uté avmc ratirfackion la déclaration du Dirmcteur qén6ral de 1’Agmucm 

internstionalm do l’énmrgio atomiqum (AIEA), H. Haaa Bli%. Noua tononr à 

louer M. Blir pour la grandm quslité trsditionnmllm d’un docummnt qui rmflitm 

tort bien lm travail l dxêmemmnt utile sruquoll SO livrm crttm organiration 

intmrnationalm doté@ dm 1s plur grsndm autorité. 

La Rlpublique du Kirqhixirten suit attentivement lea activités de 

l’An%. C’omt dam notre république qu’a 6th mxtrait l’uranium qui a servi 

pour 10s prmmi/rmr bomber nucléaires soviitiquer conuno pour 108 yrsmièrmr 

centraloa nucléairm8 soviétiques. 

Forcm m’mat do dirm égalemmnt qum, dsnm notre républiqua conmd partout on 

Union roviétiquo, nous apprécions bmaucoup lmr activité@ quo mènm l’Agence 

pour 8urvmillmr 0. sramnsl nucléairm 80 1’ITaq conforméuent aux ré8olutions 

pmrtinmntmm du Conmeil da récurité. 

Lo rôle de l’Agence mn matière de contrôle de la non-.proliférstion des 

armms nucléairmr est taconnu pratiquement partout dans le monde. Aujourd’hui, 

l’Agence est davsnua le garant efficace de la réduction des arsenaux 

nucléaires. Nous estimons que lee principaux objectifs à réaliser dans ce 

domaine aont les suivants : globaliser les effort.8 faits pour renforcer le 

régime de non-prolifération, faire du Traité de 1968 un accord à durée 

illimités et demander à la Conférence de réexamen du Traité prévue pour 1995 

ds confirmer ce statut. 

Nctus notons leo tendances fort prometteuses qui 80 manifestent depuis 

quelque temps dans ce domaine. Deux des puis8ancas nucléaires, la France et 

la Chine, ont annoncé leur intention de devenir partiea au Traité de 

non-prolifération. A ce traité ont également adhéré l’Afrique du Sud, le 

Mozambique, la Tanznnbe et la Zambie. 
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Il l xirtr un contrarto alarmant sntro Isa ivinomorrts du Golfe clt la net 

renforcement du riplma dr con-..prolifiratlon. t’egraraion do l’Iraq contre le 

Koweït l t le8 mewr@m trb fsrmtmm yrimra par lw 8mcrétairo général pour 

contrmr cottn agrrerion unt euwni 10 Conreil deo gauvernaura de l’Agence à 

concluto, un I)O fondant mur 1~ înrpoctiona l ffrctuirm par l’Agence ?SI Iraq 

aonformimmnt à la rimolution 084 (1991) du Conumll da l kuriti, qum l'Iraq ne 

rrspoetalt par lom l ngagaments qu'il a contractéa aux termor do l’Accord de 

garantfeu dm 1’llrfEA. Je suis certain que COI incidents na révèXent paa une 

faiblaama inhirmnte aux garantiam do l*Agonce, mais montrent plutôt qu'il est 

poasibls da tlournsr 10 B.ystimr. 

Nous notons avec ratiafaction quo 1m Dire#cteur général de l’AIDA 

conridirr 10 rmnforcmont dr l*oCficacité daa garantir8 comme une priorité et 

qu'il s8t mn train dm prbparsr dss progoaitiona à ccltta fin. La vaste 

crxpériwwe acquire en matiàro d'application des garantie8 de l’AIEA et le 

potentiel exceptionnel de l’Agence pourraient auaai servir dans le domaine des 

matières fissileo. Noua demandons à ce que COI queationa aoient inscrites 

mana délai h l'ordre du jour des n&gociations. 

Conune l'indique lm rapport annuel, d'une façon générale on peut dira que 

pendant la périodm considéréa L’Agenca s’afit bien acquittee de Ba t&che, qui 

est de régir la coopération intsrnstionsle dans le domaine dea utilisations 

pacifique8 do l’horgio atomique. Uns foie encore, elle a mont.& qu’elle 

6tsit cspablo dr réagir rapidement b une situation changeante et à des 

problémes nouwauxr Quant BU~ utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire, 

~OU!I ne pouvons manquer d'évoquer, avec une Smotion et une tristesse 

profondea, l’accident de la centrele nucléaire de Tchernobyl. Plus do cinq 

arm apr&a que cette catastropha aane préc6dent se aoit abattue aur de vastes 

régions rlu Bélarua, de l’Ukraine et de la Rusnie, nous continuons &‘y voir un 

symbole de la tragédie humaine. 

Limiter dans toute la mesure du posaiSle lea effota nocifs do 1r.r 

catastraphti de Tchernobyl est le principal objectif auquel tonclent les efforts 

da chaque république souveraine dans le cadre du progr~wune gouvornemont.al 

intogré pour Tchernobyl. Depuis mai 1966, plus do 25 milliards do roubles ont 

été attribués au programma, qui CQUVFB une vante gamm~9 ùe problèmss. NOUS 

souii~6M profondément rf3connaisaants au Secrétnirf3 y5n4ral do J.‘CMI, 



w. wr.8 de Cuillar, au Cuatdunnatour dm la aooyirstion intornationalr pour 

Tchrrnobyl, Mme Margaret Anltee, k l'AIEA et aux inrtitutionr spécialinées don 

l ffortr qu'il8 ont faitm pour attinuetr Ier condquancwr do cattm catastrophe. 

lu nom dm la diligation roviitique, jo voudrair une foia do plus dira 

combien noue approuvanu le rapport da l'AIEA pour 1990 et déclarsr 

oftiaîrllrmont qum noue appuyanu 10 projet de r~molutioa.* 

La douxiime partla dm ma diclaration mra cunracrie aux problimar da la 

now 710 Union dmr républiques nouvoralnsa dan8 le aontaxte do la stourité 

internationala. 

ter perapectiveo d'un ordre mondial démocratiqw l t civilisé rront 

étroitornent liêsa aux Euturer relationr entre 10s ripubliquen nouverainea, 

anciana (alimenta constitutif a de l'Union aoviétiqw. 

Lo mondm eubit actuellement daa métamorphoror iurpranantes. Psndant de 

nombrrurw annêes, il était généralamant admis qu'une attaque soviétique de 

grando envergure représentait la principale menace à la eêcurité 

internationalo. Maintenant qu. CO danger est diraipé, il est amunant 

d'antendre dire que ïa nouvelle grande menai:(L) pour la paix mondiale réside 

dans la désintégration chaotique dos rtructures socialeci et politiques de 

l'Union soviétique. 

L~U rmpréesntaats de nombreux Etate ont souligné que dans l'intérêt de la 

rtabilit/ l t dm l'ordre mondial, l'Union roviétiquo nouvelle devait rester une 

entité unique sur le plan du d.*oit international et que la nouvelle structure 

amoindrie de CO paya devait néanmoins être une féderation. Noua pensons que 

cae interlocuteurs ont hélas uno idée simpliste des evénementa qui ne passent 

dans notre paya. Entre-temps, 1104411 autres r&publiques souveraines, le 

Airghisiatan en particulier, pour reprendre les paroles de Léon Tolstoï, nous 

liaons la livre ds la vie plein d'inquiétudes, de tromperiea, de malheurs et 

de méchancetés. 

Ce n’est pas k mai qui me trouve aujourd'hui en d~~hora de ma patrie, de 

jeter l'anathéme sur un communiomo ir visage noviétique. Noua avons tous éte 

lea otage8 de cette idéologie antihwnaine, de ce syatéme antihumain. D'une 

manière ou d'une autre nouo 8ommes toua à bl&mer pour notre paaaé. Cepondant, 
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j@ daim dira qum 1~ d/Critm infllgh b l’unm dam formrr dm totalitariama lea 

plur odînurmm dm l’histoîrm humaina n’a pan rmulommnt apporté aux 

ripubliqurrlm joie do lu victo~rm~ l llm lmr 8 confronther - mt le Kirghizistan 

l rt du nombrm - (r dos problèmmr économiqums, politiquor l t humanitairor d’une 

complmxiti ranr pribcédmnt dana l’hirtoire do l’après-guerre. 

ISt pourtant le peuplm dm la Wipublique du Kirghirimtan enviaagm l’svenir 

l voa oytimlrnu l t confisncm. On prut sa domandor pourquoi. Bana doutr parce 

que noua avoar un ronr profond de la liberti qus nous avons conquise. On peut 

imaginer lr prix dm cette libmrté. Aum~i, comprenea-moi lorsque je dis que 

cmla n’a quirm de omna qum don hnrrmam politiquas êtrangera viennent nouu 

donner dmm conroilr sur la msniérm d’organirmr la nouvelle Union. Qu’il me 

soit permis d’mxprimmr mao proprr~n idéea à cet égard. 

L’URS8, on tant quoEtat, a virtumllement cmss& d’exister. ce pays 6 

l urvcicu tsnt qu’il m’appuyait sur un parti centralisé et un appareil de 

gouvmrnommnt qum contrôlait 10 complexe militaro-induntrlel, l’armés et la 

l icuriti dm l’dtat. Haîntmnant que ce centre s’est effondrci (IOUU le poids des 

crimmr comnis contre le peuple, il n’mst plus possible do réprimer la volonté 

dam républiques qui ont trouv/ leur liberté en recherchant leur indépendance 

politique et économique. 

Il n’y a pas de retour en arrière possible pour l’URSS en tant qu’Etat 

repomsnt wr lom fondements de l’empire ruame. L’union des républiques 

souverainem aoum qumlquo forme que ce soit doit maintenant reposer uniquement 

8ur un consensum quant à leurs intériits vitaux. Ce consensus a déjà conduit à 

la signatura d’un traité de corrmunauté économique. Aujourd’hui, je prie pour 

que CO consensus débouche également sur la signature d’un traité de défense do 

l’union et d’un traité do coopération humanitaire entre les républiques 

aouvernines. Je suis fermement convaincu que pour nous autres républiques 

souveraines et pour le reste du monde, la solution idéale pour les 

perspectives de sécurité à long terme serait une confédération sur le modèle 

du Commonwealth britannique. 

Dès lorn, tous les traités entre les kpubliques aouverainea doivent 

faire partie intégrante du droit international. Il a'enauit égnlement que 

l’admission des républiques aouverainsa aux Nationa Unioa doit être envisagfte 

dana une toute nutre optique. Lan rspréaentanta dsa organiaationa 



îatmrn~tlonmlrr l t dm nonbrrux Ktmtr Mowbror Crthmnt qum dmr les 

aîraommtmw~r attumllor l î ler dyubllqumr roviitiqurr, lm Klrqhislmtan 

uotwammnt, dmmmndahnt if 6trm l dmiwm l m Ymtiow Unlom, 1'0rgmîration et noo 

8tmtr )knbtmr l o vorrmloat aontronth h un vcirit&ble d91mnwnm. 
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Lon dirigmsntm dm certaine Utatm Uambrss prétendent que l’entrée de 

républiquor woviitiquor WI% Nations Unie@ pourrait nurciter une réaction en 

ch~îno mn Yougorlsvim, on Tchicorlovaquio, au Canada l t dan8 d’autrmu pava. 

D’autrm8 vont plur loin on af, Armant que hi cela devait II@ produire, la 

qurration pourrait ao porar de devoir admottro aux Nationr Unies, an tant 

qu’entitéa rpéparées, les Etats qui composent les Etats-Unis d’Amérique. 

Ssnr manquer do rorpoct à quiconque, force m’est de dire qua de telles 

déclarations rroulignent cheo leurs auteurs une méconnaissance de la situation 

uniquo l t vraiment dramatiquo qui règne dans mon paya tant éprouvé, une 

rituatlon dangaroure pour 16 communauté mondiale. 

Je croir que l’entrée du Kirghizistan et de nombreuses autres république8 

l ouverainur aux Nations Uni08 permettrait k la communauté mondiale d’utiliser, 

aux fin8 du maintien de la sécurité internationale, les mécanisme8 éprouvés de 

1’0rganiration. Dans CO CIIIJ précis, la grande énergie du régionalisme 

rsnai6aant l t les afforta dan Nationa Unies pourraiont se conjuguer pour 

asaurtar la paix sur terrs. 

M.&& (Jamahiriya arabe libyenne) (interprétation de l’arabe) : La 

délégation de la Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste tient à 

exprimer na satisfaction pour le ripport présenté par l’Agence internationale 

de l’énergie atomique (AIEA) à la présente session de l’Assemblée générale, 

document GC/35/953. Nous tenons également à exprimer notre reconnaissance à 

M. Hans Blix, Directeur général de l’Agence, qui a fait un exposé détaillé des 

activités de l’Agence en 1990. Compte tenu de l’étendue dea activités de 

l’Agence et de la diversité de 808 domaines d’action, il nous paraît difficile 

d’aborder dans cette dklaration toua ce8 domaines et toutes ces activités. 

L’AIEA joue un rôle trk important àana la promotion de la coopération 

dans les domainea des utilisations pacifiques de l’énergie nucl6aire, de son 

évolution en toute sécurité et de la prévention de 8a prolif6ration et de aon 

usage a des f fna destructrices. ?ar conséquent, ma délégation ne félicite des 

réalisations importantes du programme d’assistance et de coopération 

techniques de l’Agence, notamment dans les domaines de l’alimentation, de 

l’agriculture, de l’exyloitation miniére, dea rei38ourcea en edu, do aa 

médecine, de l’industrie et nutrea. Noua aomme~ 6gal.emsnt reconnni8sont.R à 

l’Agence pour 1~8 colloques ot &minairos qu’elle a organisés ~UT la queatiori 

des applications nuclaairoo à don Fin8 pacifiques. 
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Le renforcement de la notion de coopération internationale dan8 le 

domaine d8 l’inergim con8titue l’una des principale8 priorit.68 dm l’Agence. 

Cmtto priariti, dont 108 objectif8 aont multiples, s’est traduite, dans l’un 

do me8 aopoctr, par la réponse apportés par l’Agence aux besoins dea pays du 

monde, 106 paym mn développement aurtouk. 

La t&cho do 1’Agrnco qui ert de contribuer k l’utflisat3.on de l’érnsrg1e 

nucliairm ir dms fin8 pacifiquea, en particulier dans les domsines de la 

fertilisation de8 0018, de l’alimantation et du contrôle dca inssctea et de8 

rwagmurx, mat tria importante. Mon paya en a largement bénéficié tout comme 

la grandm majorité der Etat8 membre8 de l’Agence. 

Ximr, à 1’Armemblée générale, M. Hans 811% noue a rendu compte des 

activitéa dm 1’Agmncs st de ce qu’elle a accompli, en csopération avec 

d’autrom organirations internationales, notamment dans la lutte contre lea 

larvm8 dm la lucilie bouchire qui ont envahi les territoire8 de la Jamahiriya 

8rabm libymnno mt de l’Afrique du Nord à la fin des années 90. Les technique8 

utilisées pour combattre cette dangereuse larve ont été couronnée8 de auccks. 

Comnw, X. 011x l’a rouligné dans na déclaration liminaire devsnt cette 

inatancm, lmr donmsgms causés par ce fléau, qui a dikimé plu8 de 12 000 têtes 

dm b/tail mn 1990, n’ont touché cette année que cinq cas seulement et, depuin 

lm ptmmier trimostte, aucun ca8 n’a été enregistré. 

Notro délégation saisit cette occasion pour exprimer la reconnaissance de 

la Jamahiriya arabe libyenne à l’Agence internationale de l’énergie atomique 

et (r aon directeur général pour les efforta déployé8 dans la lutte contre ce 

fléau. Nous tenons également à témoigner notre gratitude à toutes le8 

organisation8 régionale8 et internationales qui ont participé à cette lutte et 

dont les effort8 ont permis de circonscrire le fléau. De8 étude8 ont montre 

qu’en ca8 d’échec, cette dangereuse larve aurait gravement menacé la santé de 

l’hormno et de l’animal, non seulement en Libye et en Afrique. mai8 aussi dans 

la toute la région de la Méditerranée et en Europe. 

Pour terminer, je tien8 une fois de pXua à exprimer notre reconnbinsancs 

s l’AIEA et notre appui à 808 efforts visant à promouvoir et à renforcer la 

coopération internationale dans 1.88 utilisations pacifiguoo de l’énergie 

nucléaire. Nous avons clairement démvntré notre coopération avec l’Agence en 

adhérant au Trait.6 5ur la non-prolif6rotion, le 26 moi 1375, et nous sommes 
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dirposin è faire tout notre possible pour appuyer l’Agence et accroître son 

prostigm international. 

M. (Japon) (Interprétation do l’anglais) t Je suis houreux de 

raisir: cotto occasion pour exprimer 10s ‘wos do ma diligation sur 1s rapport 

da 1’Agoacu latornatioaalo do l’inorgio stnmlquo (AIEA). JY tiens tout 

d’abord i romorcior le Diroctmur ginirsl, M. hano Blix, de sa déclarction, 

danm laquollo il a sl bien dicrit 10 rapport et illustrh tris clairsment les 

t8chos l t prioritis do 1’Agaaco. Il nm fait aucun douto que pendant plus de 

30 ans 1’Agenca s’est acyuitti avec succio de son importante mission an tant 

qu’organisation technique ot universel1 c: de promotion des utilisations 

pacifiques de l’inorgie nucliaira tout on contribuant à la non-proliferation 

nucléaire. Conscimntr du rôle important joué par l’Agence, ma délégation 

tioat à confirmer une fois encore l’appui constant du Japon à 1’Agencc et à 

aos divers programmes et activités dans la mise un oeuvre des utilisations 

pacifiques de l’énergie nucléaire. 

Ou’11 me soit permis de précisor la position de mon gouvernement sur 

cortainos quostionrr important08 auxqualles est actuellement confrontée 

1 ‘AIEA. Tout d’abord, jo tiens à souligner que l’AIEA se trouve face à un 

nouveau défi dans le domaine de la non-prolifération dos armes nucléaires. 

Les activités clandestines de l’Iraq, quo l’on soupçonnait d’être liées à la 

production d’armes nucléaires, ont été révéléeo grâce à des inspections sur 

place menées par l’AIEA, conformément à la résolution 687 (1991) du Conseil de 

sécurité, après le cessea-le-feu intervenu dans la guerre du Golfe. 

Toutefois, l’Iraq est partis au Traité sur la non-prolifération et a signé un 

accord de garanties intégrales avec l’AIEA. 
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Cattm violation par l'Iraq l apm le rigim8 du Trait& 8ur la 

non-prolifiration (TNPj et trahit la confiance de8 Etats membre8 qui 

ro8poctont lourr accorda de garantior et oouvrent pour le8 utiliratioas 

pacifiquee de l'énergie nucliairm. Lo Japon l 8timo qum cotte violation par 

l'Iraq rnirite d*&tro formement oondamnio par la conunuaauti intorqationale. 

Cotte rituation regrettable mot on relief l'importance do la non-prolif&ration 

do6 arme6 nucliairo8 compta tmnu do la rituation internationalo actuollo. En 

outra, COIIWRO l’a dit 10 Promiar Minirtre faifu dan8 une diclaration qu'il a 

prononcéo ir la Confhoncw uur le désarmement dan Nation8 Unie8, tenue l n juin 

à Kyoto, nou8 devons reconnaître la nécss8ité de mnforcor l'efficacité et la 

crédibilité du ry8tima de g8rantie8 dm I’AIEA. LO Japon 08timO qu'il 08t 

impériaux d'dliormr 10 ryrthme au niveau international afin d'a88ur8r 

l'application réollomont l ?ficaco des garantios. 

D'emblée, la Japon a rigoureurement limité 888 activité8 ii688 au domaine 

nucléaire 8 de8 ObjOCtif8 pecifiquwJ, et il 8'08t efforcé d'assurer la 

non-prolifération. Il l 8t heureux des progrèr important8 réalisés récemment 

8ur la voie du rmnforcmment du régime du Traité s-,w la Eon-prolifération. La 

rignaturo par l'Afrique du Sud ot 10s pays de première ligne en Afrique du TNP 

ropr68mnto un important pa8 on avant. En OutrO, la Franco et la Chine, Etats 

doté8 d'arm.8 nucléair.8 qui ne eoat pas partie8 au TNP, semblent maintenant 

évtiluar vern l'adhésion au Traité. 

Lo Japon continue de demander aux Etats membres qui ne sont pas partiea 

au Traité d'y adhérer au plus tôt. Du point de vue du maintien de la 

fiabiïiL6 Qu régime du TNP, il est fort r6grettable que la République 

populaire dikxratiqu~ de Corée continue de manquer à ron obligation 

d'accepter les garanties intégrales de l'AIEA, bien qu'elle ait déjà eigné le 

Traité bur la non--prolifération et qu'elle ait déjà une activité importante 

dann le domaine nucléaire. Ella nuit ainsi aux rapports de confiance mutuolle 

entre Etata membres et diminue le prestige du Traité, auquel adhèrent de 

nombreux pays. Le Japon demande à la République populaire démocratique de 

Corée de prendre aans tarder des mesures pour mettra en oeuvre) l'accord - en 

signant, ratifiant et appliquant l'accord aans réserve et sans plus tarder. 

A cet égard, le Japon tient k dire qu'il regrette que la Republique populaire 

d6mocratiqus de Cor& ait récemment feit connaître qu'elle n'entendait pas 

6igner l'accord de garanties zIvec I’AIEA. 
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Pour torminor, 10 Japon ontend jouer un rôle positif face à ces nouveaux 

défis, tout en continuïnt & contribuer aux importanto efforts de coopiration 

tochniquo dm l’AIEA et à soa activitis danr 10 domaine de la aicurité 

nucliaira. 

H... (Roumanie) I Tout d’abord, jo voudrais aasociar la voix 

do la diildgation roumhm (r col10 des autram déligationa an remerc,iant 

chaleurousemant la Diractmur ghiral dm l’Agence internationale de l’énergie 

atomique pour mon importanta déclaration sur l’activité de l’AIEA. Le 

Gouvmrnetmont roumain appricis hautement, à oa juste vahur, la con:ribution 

porronnslle do M. Hanc Blix, aeb efforts inlaarablss au service de l’AXEA 

vimsnt i renforcer 10 rôle do l’Agence et sa participation à la solution des 

problàmor majours aurqwla la communs& intornationals est confrontée, k 

accroîtra la contribution de l’AIEA au développement des applicstions 

pacifiquor de l’iaergio atomique au bénéfice des Etats membres, et à élever le 

prestige international de cette organisation. 

La Roumanie attache une importance particulière à l’oeuvre de 3.‘Agence 

visant à la promotion des applications pacifiques de l’énergie nucléaire et la 

coopération internationale dans ce domaine. La Roumanie bénéficie dans ce 

domaino d’uaa coopération fructueuse avec différents pays, notamment avec le 

Canada. Nous espérons qu’une contribution plus importante à nos programmes 

interviendra grâce à une coopération active avec l’AIEA. 

Parmi les progranxnes et activité8 de l’Agence, la Roumanie donne la plus 

haute priorité h ceux concernant l’accroissement de la sûreté des centrales et 

des autres installations nucléaires, la protection du personnel, de la 

population et de l’environnement, l’application efficacs du sySt&mo Je 

garanties pour la non-prolifération 89s armes nucléaires, l’aasiatance et la 

coopération technique pour la promotion de l’utilisation pacifique de 

l’énergie nucléaire, et les recherches et les applications des techniques 

nucléaires dans la via socio-konomique. L’AIRA est devenue une partie 

indispensable du aystàme international de coopération et de sécurité dans le 

monde d’aujourd’hui pour l’ensemble don domaines que je viens de mentionner. 

La Roumanie considère que le Traité sur la non-prolifération des armes 

nuclhairea est un des piliers de In stabilité et de la sécurité 

internationales. En tant que partie & CO traito, mon pays respecte 
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l ntihwmoat l t dm bonne foi ler obligations a8mumées, l t il agit avec 

ditormination pour que ler objectifs du Trait6 aoient pleinement atteints. 

Noum romner convaincur que le8 garantiea de l’AIEA et des meaurex de contrôle 

l fficacom mont l erontiellor pour atteindre l’objectif du eyatème de la 

non-prolifération des armea nucléaires. Nous considérons que le système de 

gsrantimr doit kkro renforcf davantage l t ilargi pour que touter 10s 

inutallationa nuclisirms de8 Etat8 non dotir d’armer nucliairer soient 

eoumises aux garanties de l’Agence. Récemment, d * importentes évolutionr II~ 

sont produites, do nature 8 contribuer au reaforeement du régime de 

#bon-prolifération dea arme8 nucléaires, notamment l’adhésion au Traité du 

Mooambique, de l’Afrique du Sud, de la Tanzanie, de la Zambie et du Zimbabwe, 

ainsi que, très récemment, de la Lituanie, la décision de la France et de la 

Chine d’adh6rer au Traité, ainsi que l’intention annoncée par d’autres pays de 

devenir partie B CO traiti, et ler négociations ouverte8 par l’Argentine et le 

Brésil pour conclure des accords de garanties avec l’AIEA. Nous espérons 

aussi que le processus visant la conclusion d’un accord de garanties entre la 

République populaire démocratique de Corée et l’AIEA va e’achever positivement 

dans un proche avenir. 

Tous ce6 actes politiques, qui méritent d’être saluée par nous, sont 

autant de pas importants ver8 l’universalité du Traité. 

Profondément attaché aux objectifs de la non-prolibération, le 

Gouvernement roumain a pris r/cenwnent der mesures supplémentaires sur les 

plans normatif, kwtitutioaael et pratique pour s’aligner mur les standards 

interaationaux loa plu8 exigeants et a4aurer leur stricte application en 

matière d’exportations nucléaires. Depuis cette année, mon paya participe aux 

activités du Comité Zangger. 
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La Roumaaio a l ccopt/ lms ptocédurmr rimplifiiom pour la dirignation drs 

inspctouts do l'&qonca~ mou8 8outononr l'application par 1'Agoncr do8 

ptivi8ioa~ da l'Accord an CO qui COGCOP~O 1.8 in8pwtioa8 non l anoacior ot 

l picialor, et ~MI~ Qsrtrqmonm l'idh visant i la rbe mn OOUVPO d’un l yatinr 
dm not9fhmtlon univmt8ollr f 1’4oaco. La PoumallLo a l ecopti et mt eu 

Qtatlquo 10 ptiacipm dms gsteatior 9initali8io8 - full stop rafmguatdr - qui, 

à notto avi8, dovtmit dovmnîr unm tiglo dm baro dan8 la comaetce l t lm 

coophation nucliairo. 

Lo rapport annuol de l'AIEA ,mt la diclatation faito hier par 10 DPtmeteur 

ginétal offrant UPO imge dm la vartm l t ftuctuouro 8ctivAtd dm l’Aganc8, 

tiali8de aal9ti tim contrmintem finmciitea ividantom. 

U Gouveraomoat roumain l 8t convaincu quo la 80rot/ nucliaito 88t 

l rr~ntîollo pour l'utiliration pacifique da l'iaot9ie ~ucl~aito, La 

tialirstioa de la ptomi&to Centralm D~ClhitO l D BOWaDiO, avec COOQ6tatiOD 

canadioano l t italioano, l 8t 8oumiro i un coatrâls l t % uno ru~etvi8ioD 

permanente, en consultation avec l'AIEA, pour vmillmt à ce quo les n0t~8 

nationala l t intetnstionahr roiont rttictwmant tO8QmCths. 

Il va 8an8 aito que l'u&ioratioa do la coopération international8 II@ 

décharge pa8 1.9 pay8 do la tm8pon8abilit6 d'appliquer dem me8utam l ffic8ca8 

de rftoté l t do radioptotmctioa à l'intitiour de lourr froatbètmr. La mûtoté 

nucliairo concotao tant 108 Ctat8 Mombter qui exploitent dos centrales 

nucléaita8 que d'auttm8 psyr, 8urtout cous vi848 psr lmr ri8ques des l ff6t5 

ttan8ftontiitar, conno l'accident de Tchernobyl l'a montré. A CO 8ujot, nous 

exprimons no8 rowtciemmatr BU Directeur général de P’AICA pour avoir 

favorablement conridéré la demendo comuna adraasio par le5 Gouvernements 

roumain et bulgete on co qui concerne l'expertise multilatérale Qt objectiva 

de la sûrski nucléaire de la conttalr bulqero de Korloduy. Toujourc dans 15 

domaine a3 la sûreté, je tiena à mentionner que 1Q Gouvernement roumain a 

initié 12 procédure pour qua mon pays davienne partio à la Convention EU~ la 

protection physique des matière8 nucléaires, a la Convention de Vienne 

relative à la responsabilité civile Qn matiisre de donwna9es nucléaires, Qt au 

Protocole commun concernant l'application da la Convention de Vianne et de la 

Convenrloo de Paris. 
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Dans aa diclaration, le Directeur gén&ral Blix a souligné que cettr an&e 

a été pour l'AIEA particuliirement importante. Sans doute, la participation 

do l'Agence à l'application dem réeolutiona du Conseil cle sécurité est l'une 

des raisons pour faire une toile ivaluation. 

En tant que mwnbrm non permanent du Conseil de sécurité, la Roumanie a 

participé à l'élaboration et à l'adoption dos rérolutiona concornant la guerre 

du Golfe et soa conséquences, y compris celles donnant mandat à l'AIEA. Nous 

apprécionr les efforts déployés et les actions entreprises par l'Agence pour 

s'acquitter dea rosponsabilitér visant à la mise en oeuvre des résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité. 

La Roumanie s’ont port&@ coauteur du projet de résolution sur le rapport 

de 1'Aqance internationale pour l'énergie atomique. 

Pour conclure, je voudraia soul.iqner que le rtjgime do non-prolifération 

et les prt5occupations internationales en matière de sécurité nucléaire 

présentent tous deux un intérêt vizal pour la communauté internationale, cet 

wprit de coopération et l'intérêt cownnun, our losquels repose l’AIEAH doivent 

prévaloir au cours des années b venir. 

MI. SoT1LBpy (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) i La République 

bulgare a déclaré à plusieurs reprises qu'elle attache une grande importance à 

l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) en tant qu'institution 

mondiale majeure. Par conséquent, elle porte un intérék justifié au dernier 

rapport de l’AIEA, qui est une preuve supplémentaire du rôle important et 

déterminant que joue cette organisation dans la promotion des activités 

nucléaires pacifiques, tout en empêchant la prolifération des armes 

nucléaires. Je saisis cette occasion pour remercier, au nom de mon 

gouvernement, le Directeur général, M. Hans Blix, de don rapport. comme il 

ressort de ce rapport, l'Agence relève loe nouveaux défia que préaente la 

situation actuelle des relations internationales. Dans ces conditions 

nouvelles, l’AIEA a clairement donné la preuve de 8on potentiel et de non 

aptitude à prendre des mesures efficaces lorsque la situation l'exige. 

La Bulgsrio apprécie hautement sa coopération avec l'Agence et l'aide 

qu'elle reçoit. Un certain nombre de missions d'évaluation de 1'AIEA ont éié 

reçues dans mon pays pour inspecter la sûreté technologique, évaluer le@ 

caractéristiques sismiques, et ourveiller la résistance aux secousses des 
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installstiona, ainri que lea condîtfons de l’équipement et du porronnal dans 

nos centrale8 nucltairea, qui fourniaaent plua de 40 \ de Xa capacité de 

production d’énergie de la Bulgarie, C@ent pourquoi je voudrais rapidement 

parler di la rituation dan8 ca domaine. 

On aait mnintanant quo Ier réacteura snclens WR-440 mont eu dsraoua dos 

normes modernes de rûrat8. Ilr oont par conséquent l’objet de graver 

inquiétudma l t de débats parmi lea experts et le public en général. La 

mission d’axaman de la sûreté d’exploitation (OSAWT) do 1’Ayence. effectués en 

juin de calte année, a révélé un certnin nombre de faiblesses techniques et 

organiastfonnelles qui, bien que ne présentant paa un danger immédiat 

d’accident, sont tout à t’ait inadmissiblea ai l’on veut éviter ou atténuer les 

conséqusaces d’un accident évmntuol. 

Le Gouvernement bulgare a accepté toutes les conclu*iîona et 

recommandations faites par l’équipe de l’Agence et a pris des dispositions 

rapides et décisives pour éliminer les défauta qui ont été trouvés, on dépit 

du lourd fardeau que font peser ces mesurns sur l'économie nationale. LOll 

réacteurs No 1, 3 et 4 ont oté fermés immédiatement, et la fermeture du 

réacteur No 2 eut imminente. Quant à la question de aavoir si les réacteurs 

No 1 et 2 resteront en service, la rhponse dépendra des possibilités do 

reconstruction et de modernisation. Une série de réparations urgentes dans le 

cas des réacteurs No 3 et 4 ont permis ,a~ les remettre en route en toute 

sécurité. Le roacteur No 5 - du type WR-1000 - qui est opérationnel, et le 

réacteur Ho 6, du même type, qui doit être mis en service très bientôt, ont 

également été inspectés par une équipe spéciale Çe l’AIEA, qui a noté le bon 

état technique des i.éactours et leur bon fonctionnement. Néanmoins, nous 

avons, depuis, adoptn un programme destiné à amolioror oncore davantage les 

conditions techniques de ces réacteurs. Nous eeperons que cea programmes 

pourront êtra réalisés avec l’assistance de la Banque Mondiale. 

Certains Etats - principalement l'Allemagne, les Etats-Unia et le Japon - 

ainsi que l'Association mondiale des oporateurs nucléaires (WANO) ont 

rapidemont fourni une aide financiére et technique à la Bulgarie, par 

l'intermédiaire de l’AIEA. Nous sommes profondément reconnaissants de cette 

assistance. qui nous a permis do nous attaquer avec compcjtencs ot succéa aux 
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problimer lw plur urgentr ainsi qu'à tout l'onaomble dom problimw qui l O 

poront, notamwnt ri l'on tient aompte du rtade do tranrition l rtrtmomont 

difficile 06 eo trouve l'iconomie bulgsro. 

id Uouvernoment b:llgsra appuie glshement la déclaration faite par 

H. Haar Blir à la trente-ainquiimo sorrion do la Conférence ginirale dm l'AIEA 

l ur l'application du projrt WI&-440 lancé par 1'Agonco. Noue prononr tout 

particulièremont nota de nmm obnervations au sujet de l'int&rkt port/ par 

d'autree pays à la a0reté do cea réacteura et de la nbcerriti d'apporter une 

arristance at un0 aoopiration intmrnationalsr, noua lee auspicea dr l'AIEA, 

eut payr qui exploitent 00~ réaatourr. 

Un accident nucléaira, où qu'il survienne, art susceptible d'avoir dea 

conméquencrr tranrfrontières, voire mondialeo. La tragédie do Tchernobyl en a 

malhourewement été la preuve évidente. De no8 jouro, par conriquent, la 

coopération internationalo danm CO domaino a plur qu'une importance économique 

ou technowzieatifiquo# 0110 a éqalsment une importance politique et sociale. 

Ouidim par con principea, la Bulgarie poursuit maintenant une politique de 

franchise complète sur ceo quertionr et veille à ce quo 1s public soit informé 

on conséqurnce. C'ast pourquoi la Bulgarie a décidé de participer au aystèms 

d'information8 géré par la Société nucléaire européenne (NUCNET). 
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Le Trait& RUT la non-prolif/ration nualiairm (TNP) WL malrrtunant sn 

vlgumur avw auccèu doyula plum dm 20 arrm. Lrr rérultstr prrrtiqumm dm lm mirs 

mn omuvrm dm cmt inrtrunmnt jurldîqum ant prnuv~ non imyortmW@ wrmwntlolh 

pour le tnthM.mn de la pais ut lm rmnforcmmmnt do la l hwrit/ iuternutionslo, 

Lmr Etrrtr duthm d'armra nuclhirmr prmnnmnt der mmmwu cunfocmhmnt à 

lauri obligstionr an vmrtu du Traitis. Noua nuur fiXiaîtow d*a initiativar 

cnurageuamr dmr Btatr...!hiu ut do l'hîon l owikiqur partcrnt: YUF dmr &ductiona 

importcrntmr do lrurn e~'sonaux nuclhirmr. Le Chine, lr Pranum mt X* 

Royaume-Un1 ont apport& dmr contributiona poalitivmv (LU rrnforcsmm*t du 

Trait&. Nour notons avec satirfaction lmr dicimionr do l'hlbanicr, du 

UoarYnbique, dm l'Afrique 3u Eud, dm la Hanmanfm, dm la Zemblm l t du Zimbabwe 

de drvmn~r~ partiea au TNP. D'unm grandm împortancr ckgalemetat mat lm fait que 

l'brgentina et le Dr&uil yrocàiwt ~~tcrrllemmnt & dmr chsrngmmmnt porîtifs dans 

lmura politiqumr nucléairma nationalor, 

Dan8 CO contmxtm, la Rulgario soutimnt plminmment lma activitér 

d'inspection menée0 par I’Agencm, visant à ditmctbr lmr violstionm par lmm 

Etats de lrurr l ngagmments et obligations. Toute violation mat rusc~rptiblo de 

faire naîtra 1s suspicion qum dea matériaux nucliairmr mont utilirh 

aburivmmmnt pour ïo dbmloppommnt et la fabrication d’armes nucléairom ou 

d'autrmn dispoaitifa nucléaires erplorifs. Mon pays 8 soutenu la résolution 

adopth par la Conférence gén6rale de l'Agence à ma trente-cinquième amrsion, 

portant sur le non-respect par l'Iraq de ama obligationa découlant du Traité 

Sur la non-prolifffration dea armes nucï&airas, et de l'Accord da garanties 

signti entre l'Iraq et 1’Agencm. 

Dea événamente récenta, no;.smment ceux liéa ELUI rnwacos i la paira et à la 

sécurith mondiales, ont mis une foia, de plue on lumière la nécessité pour 

l'AIRA d'orienter aee offorte vera l'établisaament de procédure8 et de 

moicaniamea qui permettraient d'éliminer la possibilito du non-respect. Il est 

n6coanairo do ronforc~r plun rivant le syutitmo daa garantie8 en vue d'empêcher 

l'utilisation de l'énerqie nucléaire à dea fina militairea. Noua aorranea 

heureux de noter qu'à aa derni&re Conférence qénérale, l'Agence a adopté une 

résolution prévoyant cette am&lioration du aystérns de qflranties. A cet égard, 
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la tJulgario apyuir 1~ l f!fortm do 1’Agcnaa virant à aowrlure dom accordr de 

garantior avm dom paym individuolr, xn partictrlior ceux qui ront oituér dana 

dem réglonu yolit:iquOmOrlt amnniblar tellO@ quo Ir pêninruls corienna ou la 

Moyon--0rimnt . 

La Bulgarie, an tant gua partia au Trait6 mur la non.~yrulil’6ration, 

rrepwtr Imr garantirnu da IL’APEA dwx touter aw activitio nuolialrrr, qui 

mont conuaurior *xalurivwmnt a dem finm p8aiEiqurr. El10 a ~galrnent rrndu 

YIII yrbtlyU@M conwrcialrr conformom aux principom régimmant l’exportation 

liio AU nualiairm et 0110 participe sativomcnt au procsreur de mise à jour daa 

micanirrror da contr61a drr rxportstionu lih aux niathiclux nucléairea, aux 

/quJymmont~ l t aux tschnologiaa ayant un double objectif. 

La yrire dm conmcimncm do l'Agance de ua grande rauponeabilité dans la 

promotion d’une large coopération internationalo et du développement d’urre 

npproche globalo pour maîtriser rt limitar len cons6quuncsu sxtrëmemant 

dangormusma d’un accident nucldairo a aonduit au Uévoloppement et à l'adoption 

d'une Convantion mut la notification rapido d'accidmnt nucléaire, d’una 

Convention IUT l’srsintance en cas d'accident nucléaire ou de rituation 

d’urgence radiologique et d’un@ Convention sur la protection physique des 

matlàres nucliairor. La Bulgarie a rignb et ratifié cex trois conventionx, at 

RU~ la hase de COI convsntione, a signii des accords bilathaux avec un certain 

nombto do pays europhnu. A notre avi8, il est particulièrement important quo 

con conventions soiaut signésa et ratifiée0 par toua les Etata membres de 

1'Agencer c'ext seulement de cette façon qu'elles deviendront véritablement 

universelles, par leur portée et leur application. 

Pkls @Y1 apprécie et aoutiont toutea 108 activités menés8 par l'AIEA. La 

cnnt.ribution sxcsptionnslle de l'Agence à 1~ garantie de l'usage du l'énergie 

nucléaire à des fins pacifiques et à l'emploi plus 8ûr et plus efficace da 

1"énergie nucléaire, ainsi que l'assiotnnco hautement compétente, opportune et 

précieuse qu'ella fournit à seo Etats membrea, mérite las juetes félicitations 

de la communauté intornatianale. 

Sur la baae do cex conaidérationa, ma délégation votera pour le projet de 

résolution A/QG/L.lO, prth0nt6 par un important groupe d'Etata. au titre du 

point 14 da l'ordre du jour de 1'Aasemblée génhrale. 



QS/10 A/46/PV,34 
- 48 ~1 

M,._gmQy,&j$&Q (Wkraînm) (intsrpritatian de l’anglais) : Tout d’abord, 

jo voudrsir l vprimer la reaonnairtiance do l’Ukraine au Direntmur ginéral, 

H. Hanr Blix, et à xex aollaboratmurx pour laur contribution e%captionnelle 

au% activith de 1’Awonco intsrnational~ ds l'énsrgis atomique (AIEA). 

La diligation do 1'Ukraino a pria connaisannce du rapport do l'lrgerrce 

intornationalm de l'énrrgio atomique aoumiti b notre examen, et qui reflète les 

travaux de 1’Agmnam pendant l’annie qu’il couvre. L’Ukraine, on tant que 

membre du Conroll drm gouverneurs do l’Agence, a joué un rôle actif Cana lea 

activitir da X'Agmncm touchant l’utiliuation pacifique de l'énergie nucldaire, 

la non-prolifération dea armea nucléairea et le renforcement de la cooporation 

dana le domaine de la a&urité nucldaire et radioactive. Nous aimerions 

rouligner qum ces activités ae sont déroulées ban8 le cantertn de chnngements 

radicaux dana le monde et de nouvelles approche8 dou probl&mes mondiaux 

urgents. 

La signature, entre l’Union soviétique et les Etata-Unia, du Traité sur 

la réduction das armeu stratégiques, a été un événement de portée historique 

et a confirmé l’apparition d'une atmosphère de responsabilité mutuelle pour la 

eolution des défia mondia?rx lancés à l’humanité. La dernière proposition du 

Président des Etata-Unis, Georgz Buah, soutenue par lea dirigeants dea 

puiauances nucléairea, notamment le Président Mikhail Gorbatchev, et visant à 

la destruction d’importanta stocka d’armes nucléaire8 tactiquea, repréeonte 

une étape essentielle vera un avenir plus sûr. Toutea lea initiative8 qui 

diminuent la menace nucléaire trouvent en Ukraine un soutien sincère. 

Il serait bon de rappeler, à cet égard, que aelon les termea de la 

declaration de souveraineté de l’Ukraine et l’Acte de proclamation de sa 

pleine indépendance, 1’Okraine a l’intention d’adopter une politiqua de 

non-participation aux blocs militaires et d’adhciror aux trois principes non 

nucléaires suivants : ne pas accepter, ne pas fabriquer, no pas acquhrir des 

arme8 nucléairea. Le secrétariat de 1’Agonce sait quo nous sommas prôts & 

noumettre au contrôle de 1'Agonco touton les instal2etions nucl6aires situées 

nur le territoire do L’Ukraine. 

Lo probl.jme de 1~ non-prolif6rotion nucltiaire revêt aujourd'hui une 

importance perrfcuï.iUro. M. Leonid M. Krnvchuk, Pr6sideut do 10 Verkhovna 

ha& da l'Ukraine, dans na d&claration dovnnt I'hoosmbl& ge?n&relo des 
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Nationa Unie~ à ma rorrîon l otuolle, a confirmi de nouveau quo l’Ukraine eat 

favorable au ronforaommnt du r&gima do non-prolifération rt à la 

tranrformation du trait6 aorroapondant mn un accord dm duréo illimit6cb. Noua 

raluonm l’adhirion au Trait6 da 1’Afriqw du Sud, de la R6yublique-Unie Uo 

Tani~nim, de la Zambie, du Zimbabwe, du Morambiquo et de la Lituanla, et nouu 

raluona aurai 1~ déclarationr dm la Chino ot dm la France concernant leur 

dicirion an principr d’adhirer au Traiti. 

L’Ukraine onvirago do IO joindre au Traité our la non-prolif6ration dra 

armea oucliairs~, Oil tant quaEtat non nucléaire. Nous dommoa favorable8 au 

renforcemont ot au d6veloppsmant ultérieur, sur la base du Traité, d’un régime 

international corrmrpondant dana lequol l’AIEA devrait jouer un r6la spécial. 

Lo rapport dm l’Agence dont nous sommes saisis. traite de la question dr, 

la cstartrophe de Tchernobyl. Il convient de notsr que l’adoption par 

Z*Asaemblée ginirale en 1990 de la rcisolution 45/190 sur In coopération 

internationala pour s’attaquer aux conséquences de l'accident de la centrale 

nucléaire de Tchernobyl et pour les attonuer, a encouragé la consolidation dea 

efforts internationaux dans cette direction. 

Nous tanonr b rrrmorcior le Secrétaire général des Nations Uniea, M. Parera 

do Cuéllar, ain8i que Mn0 Ksrgaret Awstee, Coordonnatrice des Nationa Uniea 

pour Tchernobyl et Directrice générale de l’Office des Nationa Unies à Vienne, 

pour ~106 efforts on vue d’awurer l’spplication de cette résolution, ds 

facilitsr la convocation de la Conférence d’annoncea dea contributions des 

Nation8 Unies pour Tchernobyl et d’élaborer le plan conmrun de coopération 

internationale pour s’attaquer aux conséquences de l’accident de la centrale 

de Tchernobyl et pour lea atténuer. De plua, je voudrais confirmer de nouveau 

quo le Gouvernement de l’Ukraine eat prêt à accorder non soutien total à la 

communauté internntlonale en vue ,“y donner forme concrète à ce plan. 
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HOU~ romrontons doulourmurmmmnt lam conriqumncea do la tragidim qui s'est 

produit. on avril 1986 à la contrslo q ucl/siro dm Tchernobyl l t qui a atteint, 

à dmr dmgrir de gravit6 plu8 ou moinr ilav6a, pluaiaura millionr de 

pÇtSOUSU3~. ta Qouvernemsnt ukrainien est mn train d'appliquer un vaote 

enremblo do meauroo dortAnima à atténurr l’mffot dmr radia'tioam mur la #Ont& 

de Xa population. Mais malgré cea ntwaurm~, la rituation dent lmr sonore 

touchimr rmrto l rtrbommnt compliquéo l t l’arrirtance de la conmnunauti 

intornationalm pour régler ler problimar do Tchernobyl dovimnt aujourd’hui 

particuliirameut nicormairo. 

CO- il art indiqui danr 10 rapport, on 1999 10 “Projet Tchernobyl” a 

été appliqué avec l’aide du l’&gonce l t, au courm de l’application de CO 

projet, dmr exporta internationaux ont détermîné 1~ niveaux de radiation dans 

diverrar régions touchées par l’accident, oraminé l'état dm santé de la 

population l ttminto et élaboré dmr rmcomnandations en maliira de protection 

radiologique. 

Dar reprérontantm dm 1’Ukrainm ont eu la possibilité de faire connaître 

Iaura vuea sur 1’111ue du Projet à la Conférence tenue à Vienne en mai 1991, 

et plur tard a la nmssion du Consail der gouverneur8 de l’AIEA, où l’Ukraine 

et le Bélarua ont fait der déclaration8 appropriées. Néanmoins, aujourd’hui 

danr catto enceinte, nous voudrions rappeler une fois de plus la position de 

l’Ukraine à ce aujet. Tout d’abord, noua sommea reconnaissants aux experts 

internationaux qui se sont occupés aur 10 plan professionnel dea tgchea qui 

leur étaient confiées. Nous somnoa &galament rsconnaieaants au necrétarist de 

l’Agence des offorta qu’il a déployée à l’occasion du projet. En même temps, 

noue estimons qu’en rainon du caractère restreint du concept du projet, lea 

exporta n’ont pam obtmau de donnéar compl&tes, CO qui a eu un effet négatif 

sur leurs conclusions et recommandations et ce qui, à notre avis, a déformci le 

véritable tableau der conséquences de l’accident. L’évaluation n'a pas traité 

de l’État de eanté des personnes de Za zone de 30 kilomètrea évacuéeo 

inunédiatement après l’accident, ni de la population vivant dans les régions 

les plus touchées, ni de ceux que l’on a appelén lea liquidataura. 

Nous noum inquiétons également de constater une tendance croissante à 

expliquer la yravit doa conséquences do l’accident par lea conditions 

sociales et éesnomfquea difficiles de In population vivant dam les régions 

conteminties et d’éwcustion. 
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Hou~ ~onmua convaincua quo la principalo falbloaao du Projet résidait 

dana lo fait quo orna autoura n’avaient par tonu compta doa intirika do 

l’Ukraine on tant pu’Et.at mombro do 1’Agonco aur 10 torritoiro duquel s'était 

produit 10 diaaatrm. Cola 6 ou pour effet do diplacor quolquo peu l'accent, 

d'uno maniirr quo l’ltkraina no raurait accoptor. Noua partonr do l’idée que 

10 travail doit ao pourauivro, on inaiataet partiouliiromont l ur I’oxamen 

midical doo porroanoa vivant dana loa rigiona 108 plua contaminéor pour 

permettre d’obtenir doa donnéoa l ûroa l ur l'état do l ant6 do la population 

grfiee ir une analyse multifactoriollo et à dos rocomandationa portant sur des 

meaurea doatinéoa à am6lioror la aituation. Un pronostic valable dea 

tendances à venir a’impoao. Noua l onmwa houroux que l'Agence 80 montre 

dirpoaéo à allar dnna CO aona ainai quo l’a dit W. Hans Blix dan8 la 

diclaration qu'il a faite hior a la quarante-aixi&no l oaaion do l'A668Inblh 

g6n4rale. L'Ukraine, pour aa part, mat prête à fournir toutes laa donnéea et 

l'équipemont nbcoaaairoa diaponibIa8 pour pormettrs d’examiner cea queations 

et à coop6rer totaloment à l'oxicution do cotto tacha. 

Qn n’a pas encota tiré lea nombreuseo leçons qui découlent de l'accident 

de Tchernobyl. La plua importants d'entre 01108 conaiato à savoir comment 

prévenir de tels désastres à l’avanit. A cotte fin, la République a pria 

certaines moaurea. Tout d'abord, il a été décida do bioqwr la construction 

d'autrea centrale8 nucléairoa ot de fermer col10 dm Tchernobyl. Toutefois, 

selon noua, il convient aussi que la communauté internationale voie dans 

l’accident de Tchernobyl une leçon dont il convient d'ores et déjà de tirer 

108 COIlClUfSiOXlB VOUlUt9B. 

Nous 8ommea profondément préoccup6a par l'accident survenu à le centrale 

nucléaire de Tchernobyl en août d6 cette année ainai que par le nouvel 

accident grave aurvenu le 11 octobre 1991. L'enquête montrera qui, en 

particulier, est responsable de la mise en mnrcha soudaine du g&érateur No 2 

qui a provoqué l'explosion d’hydrogéne et suacité un incendie sur le toit de 

la salle dea machines. Heureusement pour nous tous, cet incendie a 6th 

localisé en trois heures et demie et l'an n’a paa rapporté de radioactivité 

au-delà du bâtiment et du site ou s'élève la centrale. Bijn que Iea Etats 

membres qui possèdent des centrale8 nucl6aires aoient lea premiers 

responsables do leur opsration sûrs, solon nous, I’AXEA doit accorder plus 
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d'attention à C~M qumrtionr afin do réduira la probabilité de COI accidents au 

minimum ou mhna do lor iviter, CO qui rerait l ncoro mieux. 

L'un dmr objoctifr q,ra privoimnt 10~ xtatutr do 1'Agoaco ort d'utiliser 

l*inorgio nucliaire pour 10 maintion do la paix, la aanti et le bien-âtre des 

population8 du monde l ntior. Nour ponmonr que l'hgonco dwrait, de manière 

ry8timatiquo l t intranmigeantm, appliquer ma politique virant à aaaurer la 

rôcuriti de-1 inrtallationi nucléaire8 et faire le maximum d'efforts pour 

arriver à cet objectif dan8 la pratiqua. Il eut bien évident qu'un nouvel 

accident grave rurvenant dan8 n'importe quelle centrale nucléaire dans quelque 

pays quo cm 8Oi.t jetterait 10 di8Cridit llur l'idie m&imO d'Utili8er l’énergie 

nucliaira à de8 fin8 pacifiquoa. C'ort pourquoi la mise au point rie normoa 

fondamentalme, internationalement reconnue8 et obligatoire8 en matiéro de 

ricuriti nucliaire et do radiation et la création d'un programme coordonné 38 

coopiratioo en matière de sécurit6 nucléaire devraient devenir l'un des raiands 

domaine8 d'activité8 de l'Agence. Seule une politique internationale 

coordonnée dans ce domaine est propre à assurer la plus grande sécurité 

partout dan8 10 monde et 8 calmer les doute8 que suscite l'énergie nucléaire. 

Il faut reconnaître que l'Agence a déjà fait certains efforts dans cette 

voie. La Conbirenc@ internationale aur la sécurité des centrales nucléaires, 

"Strat ;qie pour l'avenir", qui s'est tenue 8. Vienne du 2 au 6 septembre de 

cette année, constitue un exemple de ces activités. Pour la première fois, 

de8 questions touchant la a&usit& des générations actuelles et à venir des 

centrale8 nucléaires ont été discutées à un niveau aussi élevé. Nous estimons 

que les auggestiona et les recommandations formulées à la Conférence méritent 

d'être examiuéea à fond. Il importe que l'Agence détermine son rôle et ses 

capacités quant h l'application des Luggestions formulées à la Conférence. 

Les questions touchant l'opération sans danger des centrales nucléaires 

ont beaucoup d'importanc> à no8 yeux étant donné que sur le territoire de 

l'Ukraine se trouvent cinq grandes centrales nucléaires, dont l'infortunoe 

centrale de Tchernobyl, l'usine de Rivne qui, entre parenthises, a reçu la 

visite d'une groupe d'experts de sécurité de l'Agence du 25 au 29 juin de 

cette année, et d'autres installataions nucléaires représentant au total 

16 réacteurs nucléairea avec une capacité globale de 15 000 Mwt, ce qui 

cjquivaut a 25 % de toute la capacité géneratrice de l'llkraine. Récow%ent, le 
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Parlomsnt ukrainien, la Verkhovns Rada, a décidé de déclarer que l’Ukraine 

itsndrait ma compétonco à toutes les sntrepriser et organisations d’Etat 

situims sur 10 territoire ds la Yépubliqus gérées auparavant par les 

ministires fédéraux centraux da l’ancianna Union sovié’ziqum, Cette décision 

s’applique totalomont aux cinq contrales nuclésires. En fait, nous compreno:rs 

quo ce transfert no devrait avoir aucun off& sur la sécurité opérationnelle 

de COS installations. Il faudra cortainarwnt du tmmps pour régler un certain 

nombre de questions juridiques, d’organisation et d’autre nature résultant des 

décisions du Parlement ukrainien que j’ai citées. Les institutions 

rospsctivos appeléos à gérer l’industrie nucléaire national. sont on train 

d’3trs créées. Le Comité dOEtat de l’Ukraine pour l’opération 8ans danger des 

centrabs nucléaires, notamment, existe déjà. 

La mone de Tchernobyl est le résultat d’une grave tragédie, mais d’autre 

part 0110 coastitus aussi un terrain d’essai tout à fait exceptionnel pour 

l’itude de problémes physiquas, techniques, biologiques at sociaux importants 

touchant l’élimination des conséquences de l’accident nucléaire et la garantie 

do la protection radiologique ds la population. Aujourd’lrlai, noue attachons 

la plus grande importance au problème du “Sarcophage” ou couvert du quatrième 

réacteur détruit de la centrale nucléaire de Tchernobyl. Pour résoudre ce 

problème, le Gouvernement de l’Ukraine a présenté une proposition en vue 

d’organiser un concours international sur la manière de transformer le 

sarcophage en un système sane danger pour l’environnement, et il a demandé à 

tous 10s paya ,*rganisntions, communautés et personnalitéa scientifiques de 

participer à ce concours et d'en appuyer 1 .I déroulement. L'appel dx 

Gouvernement ds l'Ukraine a étci lancé SOUS la forme d'un document officiel de 

la quarante-sixième session de l'Assemblée générale (A/46/579). 
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Lo rtockagm difimitif dm quantité8 inormmm do dichotm radioactifs 

risultant do l'accidmnt l mt un autre problime grave. Nous sonmes convaincua 

do le nicoariti d'un projet intmrnationsl uur la mime au point de techniques 

optimales pour le conditionnemant st le stockage des déchets. De toute 

ividanco, l*Agenca pourrait aider a rimoudra col) problimom. 

LOB ron8aignamentm rocuoillir au cours do 1s miee en oeuvre de divers 

projotr liir i Tchernobyl 8ont déjir disponible8 l t tout le monde pourrcr y 

avoir sccim. Cola aidars à bien dem igardm à promouvoir la l icuriti nucliaire 

et radiologique l t ir ilaboror dom momures proprom à réduire au winimum les 

conmiqueacor d'nccidoats futur8 daam les centrales nuclbairem - accidents qui 

mont ert&nemaot peu probable8 mai8 qui, malheureusement, restent possibles. 

La diligation do 1'Ukrsino 80 félicite des activit8s de l'Agence 

internationale dm l'inorgic stomiquo tendant a mettre en oeuvre deo garanties 

qui ont uno l igaification particulière dans la situation actuelle, à savoir 

l’ivolution du procesrur do dirarmement nucléaire. En même tempm, les 

événsmentm r/eontm ont montré la nécessité ds renforcer l'efficacité des 

systèmes de garanties l ximtantm. Il noua semble aécemmaire de prévoir dans le 

budget 1993/94 de8 mesurer spécifiques propres à favoriser les inspections 

mp/cialor. 11 faut igalement mettre au point un mécanisme clair pour leur 

application. 

Notre délégation salue lsa efforts faits par l'Agence pour appliquer la 

rhsolution 667 (1991) du Conseil de sécurité, particulièrement en ce qui 

concerne la ruru-eillaace dem activitiis nucléaires de l'Iraq. En même temps, 

noub estimons qu'il convient de donner une impulsion nouvelle à l'idée de 

créer des zones axemptsm d'arme8 nucléaires au Moyen-Orient, en poursuivant 

les efforts propres b faire participer taus les pays de la région au Traité 

sur la non-prolifération dea arme8 nucléaires et d leur faire accepter 

l'enaembla dae garanties de l'Agence. 

A la trente-clnquitme seaeion de la Conférence générale de l'Agence, la 

délégation de l'Ukraine a appuyé le programme et le budget de l’Agence 

pour 1992, qu'elle juge bien équilibrtis. Pour ce qui est de la structure du 

budget pour les années à venir, il noua paraît ntGc, raire d'effectuer une 

analyse comparative dem résultats des différsaia pro-~ t.a et d'établir antre 

eux certaines prioritéa. Après quoi, le mztntant des dépenses consaçr&+a aux 
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projets les plus importants pourrait Ctro accru danr 10s ennéon b venir, 

tandis que le financomont dms projets secondsiror pourrait être réduit ou marne 

supprimé, Nous croyons qu’une telle souplesre dans la politique financière 

accroïtrait sonsiblomont l’officeciti dos activitir do 1’Agenco. 

Une analysa du même genre est encore plus nécesssire on ce qui conctirne 

le plan à moyen terme pour X993-1998, qui roflite la l tratégia der activités 

do l’A9onco pour cette période quinquennale. Le plan devrait permettre de 

rodictribuor évontuellwnent 1011 crédits on tenant compta dos changements de 

priorités, devrait earvir de guide pour la mise au point de programma, 

ultéKiourr, et &tro régulièrement examiné et mis à jour IIUK la base de 

consultations entre 10 secrétariat ds 1’Agenco et les Etatr membres. 

Pour terminer, j’aimerais souligner quo l’Ukraine appuie les diverses 

activités de l’Agence destinées à ranforcor la coopération internationale dans 

le domaine des utilisations pacif!lues de l’énergie nucléaire et fera tout son 

possible pour aider à régler les problèmss extrêmement importants auxquels 

elle doit faire face. 

M. (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l’anglais) : Lorsque 

10s Etat: membres de l’Agence internationale de l’éneryie atomique (AIEA) se 

sont réu~ &J pour la première Conférence générale en 1957, jv ne crois pas qua 

quiconque à l'époque pouvait imaginer tous les défis d’ordre technique et 

politique auxquels l’A9once se trouve confrontcie aujourd’hui. Dans son 

rapport très complet à l’Assemblée générale et dans sa déclaration d’hier, la 

Directeur général, M. Blia, a dhcrit toute la gamme des activitéa réalisées 

l’an passé. Une conférence importante sur la sécurité nucléaire s'est réunie 

pour examinar les moywzcd d'améliorer les normas de sécurité, de protection 

radiologique et ds gestion dea déchets. L'Agence a poursuivi ses travaux sur 

la coopération technique, y comprirs sur toute une gamme d'applications de la 

techr?ologie nucléaire à des fins autrea que la production d’énergie. Des 

discussions se sont pour-suivies sur tout ce qiii touche aux échanges dans le 

domaine nucléaire. De nouveau% pa_c ont adhéré à l’A9ence. 

Au cours de la derniére année, et même des dernieres semaines, nous avons 

enregistré d'importaatüa tt5naahces positives qui renforcent le régime ae 

prévention de la propagation des dispositifs d'explosion8 nucl6aires et le 

régime des échangss nucléaires à des fins pacifiques. Le6 annonces que 
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vioonmnt tlm faire lm~ Pr/8idoatm Bush l t Uorbktchov 8ur d’inport~nto8 

riduction8 dom ar8mnwx wcliairo8 ouvrant la voie i un mondr plu8 ~QC. Outra 

l’intir& qu’il8 prirontont sur 10 plan do IL& limitation dmr arwnnnt8, cm8 

ivinommntr ont un inormo Impact poiitiquo. Lm procorrus nultilatirsl, dans 

loquol l’AIRA joum un rôle primrdial, ost l 88mntiol on CO qui concorne le 

tonforcomnt dm la sécuriti l t do la 8tabilit6, qui l 8t favoris6 par cm8 

~aurma himtoriqumr. 

Coxem 10 Yrwnimr Miai8trm dm la Houvmllo-Zilande, 10 tr&m honorablm 

J. B. Bolgmt l’a canfirrni à 1’Assemblio giniralo le noir dsrnior, lm 

ronforcmneat du r&qi# dm non-yrolif&ration l 8t uno prioriti pour la 

HouvelIo-Zhlande. Maiotonant que Poe posribilitis de crkr un aroadm plu8 

pacifdqum 8ont plus graadmr que jamafa, ahou8 nm pouvon8 abrolummnt pa8 tolirer 

quo do nouvoauw Etats puirsent so dotor d’am8 nucliairom. 

La guorro du Oolfm a mi8 on lmiiro l'importance dos garanti.8 rmlativor 

i 18 fourniturm de la technologie nuclbiro. La Nouvmllo-Zilandm mm filicite 

do cm qum 108 Gouvornwnaatr du Royawnm-Uni mt do la Froncm aient annonci 10 

u>i8 dotoimr lmur dici8ion d'mxigmr l'adoption de garantian intfgralmr conwna 

condition prdalablo h la fouraiturr dm la tmchnologio nucliairo. Roue pmnronr 

quo cola dovrait &tro la nornn pour toue lec fournirrmurs de tmchaologim 

nuclisiro. 

Ls louvellm-Zilsnde 80 félicite éqalommnt de 1s dicloion prirm par un 

certain noabrm d'Etat8, dont Ia Prsocm st la Chinm. d'adhirw au Trait4 8ur la 

non-prolifération de8 ames nuclbairma. Cola 8ignifia qua las cinq Etat8 

dot68 d'amer aucl6aire6 seront bimtôt parti.8 au Trnit/. cm qui rmpr68mnto 

ROUr cm Ueruier un appui sana précédent. Ln louvmlle-?Alandm espère que 

d'autre8 Etats qui nm sont paa encore parties au Trait/ sur la 

non-prolifiration, en particulier ceux qui disposent d’importa~tes industries 

nucléaires, recoaaidireront leur position et manifesteront leur soutien en 

faveur des m&xaismsa internationaux tendant & empêcher X’acguisitisn d’armea 

de demtruction massive. 

Alors qua les occordo de garanties nucléaires au titra du Trait6 8ut la 

non-prolifkation ont été conclu5 rapidement, tout au moiar dans un cas 

ricent, 13 ast décourageant de constater tout le temps qu’il a fallu à 

d’autres paya pour s’acquitter de leurs obiiqations en vertu du Traité. 
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%a fait qu'un ttat parti0 au Trhiti mur 10 non-prolifération, la 

Mipubliqua populaire dhooratiquo do Coda, aontinue dm tniro fonctionner dmm 

inrtrll~tioaa nualirirmm non rewiror aux garantior de I'Agmnao poro dmr 

problhmr r~risur. 11 l mt Inwampttila tp’unm partir invoqum un diffhmnd 

bilatéral OOIWM l raumo pur nm pas honorer les obligetions qu'il a conracriar 

l nvarg toutor laa l utrom partiar au Traiti. Plu0 longtmmpm aotto quortion 

ramtmra l aum solution, plum 1.0 inquiitudmm l mront qraodmm quant h la aatura 

du grogramnm nualiairm on jau. Il mat clair que lma initiativam prirmm 

riammnt par lmm prinCip&tU Lt&.# dot& d*armmN nUClhirmm COUmtitUWit Un 

nouvmau garte qui dovrrît l ncouragmr le R6pUbliqUe démocratique populsire de 

Codm b rignmr et mttro mn oouvrm WI accord de qsrantimm. Noua la piona 

iurtucrwnt dm la f~irm mata pluo tarder. 
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La Nouvollo-Zilsnde est heureuse de voi.r que danm ne propre région du 

Pacifique Sud-Ouemt un cortsin nombre do potitm psym n’ayant par d’activitéo 

nucliairos importentes ont couclu dem accorda dm garcntiea et choisi l’option 

simplifiis de lmm faire entrer en vigueur au moment de la aignsture. Tuvalu a 

récemment signé un accord de garanties aveu l’Agence, Kiribati l’a fait à la 

fin dm l’annio dorniire, l t lom 110s Rslomon ont conclu le même accord au 

dibut do 1 ‘année. 11. y a dem paym dan8 d’autrma régions du monde yui n'ont 

pas d’activités nucléaires ;mportantem l t que noua encourageriona à auivre ces 

exemplea. Sans aucun doute, le régime de non-prolifération et la position 

centrale de l’Agence qui étaye ce régime ont cité renforcée au coure de l'année 

dernière du fait de nouvelleu adhésions au TNP et do la conclusion de 

garanties du TNP. Maia ceci est mn opposition très claire avec la conduite 

d'un membre de l'Agence partie au TNP, l'Iraq. 

Pour la première fois de l'histoire de l'Agence, 10 Conseil des 

gouverneurs s'est aperçu qu'un Etat membre de l’Agence et partie au TNP ne 

s'est pas acquitta de mea obligations en vertu de l’Accord de garanties du 

TNP. Cette conclusion concernant les activités nucléaires de l'Iraq soulève 

des questions fondamentales pour l’Agence et pour le régime international de 

non-prolifération. Il faut y faire face sans ambages. Nous devons veii!er à 

ce que des mécanismes efficaces existent pour empêcher une répétition de ce 

manquement à un accord international de garanties. 

L'Agence s'est vu confier un rôle vital en vertu de la résolution 

667 (1991) du Conseil de sécurité dans l'enquête des activités nucléaires de 

l'Ir.,Cf. Nous avons acquis depuis lors beaucoup d'informations au sujet du 

programme nucléaire de l'Iraq. L'Agence a dû opérer dana des conditions qui, 

parfois, ne peuvent être qualifiées que da difficiles, comme la 

Nouvelle-&Lande le sait très bien, étant donné aon association avec la 

Commission spikiale dea Nations Uniea. Nous aonunes donc heureux de parrainer 

le projet de résolution A/46/L.10 dont nous sorra~es actuellement saisis et qui, 

notamment, félicite l'Agence pour ses efforts dans l'application des 

résolutions 667 (1991) et 707 (1991) du Conseil de sécurité. 

Des progrès aubatantiela ont été faits pour de?torminur la pousaée ot la 

portée doa activités nucléairea de l'Iraq. Ce que noua avons appris jusqu'à 

présent nous inquiète profondément. Qu'une partis au TNP puisse DQ lancer 
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dans un si varto prugranrrns nucliairr soulbve d’impo~tantem quertionr 

concernant 10 rigime l xirtant dm garanties do l’AIEA. Il ont impérieux que le 

syrtims de gsrantimr roit roaforcé pour permettre une pluu grande latitude 

r’agiaaant de la détection dr car activitéa clandestiner. Cols rigniLiera 

nécemsairement un ryatéme d’inapsction plus approfondi l t un engagement pur 

10s Etats partier au TNP d’utilimer lar mfcsnitimor qui exirtrnt déjà à cette 

fin. Noua l onmwm houroux qum dom memuroli aiont dhjh it/ primer daar CI ama, 

Noua no devrions pan non plus perdre dm VUO ler proporitionm qui ont émorgê de 

la quatrième Conférence d’oxamen du TNP l’anncio dernîko. tm Nouvrllo-E6lsnde 

félicite le Directeur général d’avoir créé une Équipe sp&?iala aprir cotte 

quatrième Conféroncs d’exemen pour kudier certaines de ceo propouitions. 

Le régime des garantiea est mir à P'éprsuve d'autre8 façons également. 

En cette époque do croirranco réelle xéro, 10 budgat dem garanties connaît de 

graves difficultés. Le régime de financement actuel des garenties ne semble 

pas bien équipé pour r$pondre aux pressions accruce qui s’exercent mur lui. 

Des conaultationa informelles au sujet du financement dea garanties n'ont pas 

réalisé len progrès que noua aurions souhaité s’agissant de certainea 

questiona fondcunentaler. 

Les stratégiea pour l’awnir ont également été le thème sous-jacent de la 

Conférence internationale sur PS sûreté nucl6aire qui tl’emt tenue h Vimw~ au 

début de l'nnnée. Cette conférence a reconnu le rôle constructif de l'Agence 

dana les domainea de lr, sûreté nucléaire, de la protection radiologique et du 

traitement dea dkheta. C'est un domaine qui affecto touteo les régions du 

monde, y compris la mienne. 

Pour terminer, lea tempe actueltr sont aar.8 précédent pour 1'Aqence. Au 

premier plan, il y a l'accord historique entre lea Etata-Unia et l'Union 

soviétique sur la réduction des armes nucléaire8 atratéqiques, et lea annoncea 

encore plus récente8 eu sujet des arme6 tactiquea. Il y a eu dea chnngemontn 

spectaculaires en Europe. Cependant, il y a un fait qui noua rappelle à Xa 

raison, à savoir l'agression d'un Etat. membre envers un nutre et 1s 

non-respect de aon accord de garantiea international, avec tout ce que cela 

lai880 supposer r3ur aea ambition8 nucléaires. Le ayatéme édifié pour empêcher 

la prolif6ration dos arme8 nucltiairea a été mia en question. La concluofon 

ost. claire. Co n'est pas un aystèmo dont nous pouvons noua passer. 
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&..m (Tahiaoelovaquio) (interpr&rtion do l'anglair) t Lms 

ivénemantr de 1'annLe dernière ont donné du rel.lsI au rOle de X’Agwace 

intarnatiunalm de l'inorgim atomique (AIEA) lorrgu'il m'agit d'emp8cher la 

prolitération des armea nucléairea et les abus do l'énergie nucléaire à dee 

fina militaires. L'bgehc* 8 connu le sucuèr danr aou Aativitén detitinéss i, 

garantir l'utilisation pacifique générale de l'énergie stomique dan8 1'intérSt 

do la prospériti éaonamiquo l t do la manté dw yoyulationr du monde entier. 

Le rcrpport qui noua e été prérenté, da marne que la déclaration du Diractaur 

général ds l’)rIcSA, M. Bans Blir , montre à l'évidence que 1 ‘Agence a bien 

rempli ~106 tâchea en vue de réaliser ceo obJectifa easentielo et qu'allo 8 pu 

réagir comme il fallait aux defis gui ne ont pods b elle. 

Lo plus grave de tous con défia a été la violation flagrante dea 

obligation8 de l'Accord de garanties signé avec! l'Agence par l'Iraq. A cet, 

égard, l’Agenct, x'eet vu confiar ccrrtainee tacher en vertu des résolution8 

667 (1991) l t 707 (1991) du Conseil de nécurlté. Comme chacun a pu le 

co*latater, l'Agence et son personnel ont rempli leurs tâches arduea dana des 

circonstances difficilea et dangereuses avec ef!Picacité, pera/vérence et 

abnégation. La Tchécoslovaquie apprécia hautemer.t cea activitéa de l'AIEA et 

elle estime qu'elles doivent se pourauivre eolon les décisions du Conaeil de 

sécurité. En même tempa, noua demandona au Gouvernement iraquien de garantir 

toutea les conditions néceaaairea pour aaaurer le8 activités dea équipea 

d'inspection de l'Agence. 

La révélation concernant dea programmes aecreta d'enrichiaaement 

d'uranium sn Iraq a donné un relief imprsaaionnant à 16 &cenaité pressante de 

renfOrCer le syathme de garantiea de l'AIEA afin de s'assurer que, dana lea 

Etat8 qui ont adopté la totalité dea garantiea, il n'y ait paa de matières 

nucl6airoo ot d'6quipement non signalés. NOUL notons avec satiefaction que la 

trente-cinquième session de la Conférexace générale a rkagi k cette néceaaité 

da manière positive et rapide, et dana aa r$aolutîon 999, adopt6e par 

conaenf4uu, a lancé un appel au Conseil des gouverneurs pour qu'il examine 198 

mesure6 proprea à renforcer l'efficacité du syatàme de garantiea avaat le mois 

de février 1992. 

La délégation tch&oslovoque juge souhaitable gue J.‘Agenr 7 exerce son 

droit d’offoctuor dan fnapocéionn n~?6cfnlou DUT 3.~2 bano don VIt;corùz & 



gmmntioa. Wour womma d@aaaord avma 1a Diraakwr gin~r~l dm 1’AXIEA nul ysnmr 

quo pour diaolmr dmr mtivith nualiiaîror rocr&tar l u moyen da aoa 

îarprationr, il conviant do rmrpoator trois aonditlana l rrmntioll~r I lor 

rrnrmîpnmentr doivent /mrnw d’autrar 16tatr - du ratollitom mt &a tiouramm 

divmrrorj l'aaair der fnapmatourr aux lioux dm am J~~rstallmtionr doit &tr.o 

rapido ot marie antravo! l t 10 Conrcsil dr riaurit6 doit appuyrr ama in#pectionr. 
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L*nxpérimnce que noua avons vicuo avec l’Iraq souligne la nécessité de 

renforcer 10 contrôla mur 10 tranrfart, la production ou l’achat de mat~érsa 

et d’6quipementx nucliairea. A cmt igard, noum l ppuyonx la proposition de la 

Comnunauti l uropimnnm rolativa i Z’ayplication d’uno ririe do meaurilr 

complémentairrm rmlativmment aimple0 quo prendraient toux Ier Etatu. DO PlUS, 

touu lom Pournir8our8, hctuelr ou potontirlr, de matiiror nuclisirer devraient 

adopter et reapeoter ryatiastiquomant 1m principe solon lequol toute nOUVmlle 

fourniture devrait atre rubordonni à l’ongaqoment du destinataire de respecter 

la non-proliYirrtion et do fournir das garantima totalaa. Il importe quo tous 

lma principaux fournirrmurr, et an particulier toua les mambrea pormanentx du 

Conseil de sécurité, agirxont do la morte. 

Dem progrirx remarqunbler et prometteura ont Bté faita l’année derniere du 

fait de l’augmentation du nombrm de signataires du Traité xur la 

non-prolifération dem arme8 nucléairex, 6tape importante vora l’universalité 

de celui-ci. Nous l aluonx l’adhésion de l’Albanie ot de la Lituanie, ninai 

quo celle d’un groupe d’lltstr africains - Monambiqum, République-Uni0 de 

Tanaanie, Zambie l t l nl!in Afrique du Sud -, ce qui a ouvert la voie à la 

création d’une xono exempte d’armes nucliaires sur le continent africain. 

Notm sommes également heureux que la France et la Chine aient pris la décision 

d’adhérer au Traité. L’application de cex meaurex signifierait que la 

totalité des cinq puissances nucléaires deviendraient signataires du Traité, 

ce qui serait tr&a important pour le régime de non-prolifération dea armes 

nucléaires. 

Etant donné l’importance que la sécurité nucléaire revêt pour toux les 

Etats, il convient de faire en rorte que le Traité sur la non-prolifération 

soit univoraellsment rwonnu. La Rhpublique fédérale tchèque et slovaque 

renouvelle donc uno fais de plus son appel à tous les Etats qui n’ariraient pas 

encore adhérj au Traité afin qu’ils le fassent dans les meilleurs d&lais. 

Avec 1’6largissement du aystéme des accords de garanties de l’AIEA, base 

du régime de non-prolifération, un modeste progrès a ëté réalisé l’ani& 

dernière. Nous oscomptons & bref délai la signature, la ratification et 

l’application de l’accord par la République populoito démocratique de Cor&, 

accord dont le tsxto a 6th approuvé par le Conseil des gouverneurs de l’AIEA 

en sc:pt.nmhre dr*rn.ier O Pnr ailleurs, nous aon~nos aonniblos OU fait quo la 
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Riyubliqua d’hfriquo du Sud ait d6jà conclu un ta1 wcord, l t ce tris pau dm 

tamya apràa avoir aigni lm Traité sur 1s non-prolifirstion. HOU~ eaph-ons 

dgalomont voir aboutir IOUU pou lmr nigouiationr l ntrmprirmr antre l’AI[Y;A, 

d’un@ part, 10 Eirhil et l’Argentine, d’hlutre part, gluant à la xignaturm d’un 

auaord dm garantior. 

Dans 10 domaine dos meI)urol rigionalor contra In prolif&ation dea armes 

nualiairw, l’annia drrniàre 6. égslemmnt connu une évolution poritivo. Nous 

nous soumwa filicitir de l’accord sur COI) marurox conclu crntro l’Argentine et 

lr Br/ril. ta risolution GC(XXIKV)/RCS/g80, sdoptio loro de la 

trantm-cinquiima sorsion de 14 Confhnco ghérrale dr l’AIEA et portant Iur 

l’application dam garantios do 1’Agmncr au Moyen-Oriwt, devrait &tre de 

nsturo à stimuler l’adoption de mesures propreu à renforcer le régime de 

non-prolifération des mrnea nuclt~irer, y compris la crhtbon d’une rone 

l xampte d’armon nuclisiros dans cotte région qui, depuis plurieur@ disaines 

d’ann/es, souffre de conflits graver. 

Nous nous félicitons do l’accroirsoment dem activités de l’Agence dans le 

domaino dor utilisationa siiras et pacifiquea de l’énergie atomique, ce qui a 

conduit, comme l’a rouligné le Directeur général, au régime internatinnal de 

sécurité nucléaire et a’l renforcement progreesif de la sécurité partout, y 

compris le stockage ranr danger de8 déchetu nucléaires. Ce régime de najcurité 

nucléaire devrait être renforcé dans la période à venir grâce à l’application 

progressive des conclusions de la Conférence sur la sécurité nucléaire que 

l’AIEA a tenu@ à Visnne on août dernier. 

A CO propos, noua IIOUIJ f/licitons tout particuliàrsment de la mise en 

oeuvre du projet visant à revoir et accroître la sécurité des réacteurs 

nucldairas de type plua ancien existant an Europe csntrals et orientale, 

projet maintenant achevé. De même, nous davonn Ôtro reconnaissants & 1’ATEA 

qui s’emploie à définir progressivement des normes de sécurité applicables à 

la conception dea réacteurs da demain. 

La décision du Gouvernement de la République fédérale tchèque et slovaque 

de contribuer volontairement au Ponds d'affectation dea Nations Unios à 

hauteur tic 500 000 Unll.ars daa Etats-Uni.8 eut l'expression de la façon dont 

notre payfii comprend ].a n&esei.té d'atténuer lea connéquences de la catastrophe 

de Tchernobyl. NOUR comptons sur la participation do no8 entropriaea et de nos 
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urqauirationr i dom projmtr dmm latiom Wnimm actumllorrnat mn priparation et 

qui moront finan& 9rPce aux fonds obtenur i la Coafironco d’annoncm de 

aontributionm. te Gouvernmment tchicorlovaqum a dij& fourni uno aide 

humanitaire aux l nfantm doa nonor iprouvior l t a apgrouvi la riinrtallation de 

prir d’un millier de nom compatrlotor do con riqionr on Tchécorlovaquio. 

Cmtto arristancr a igalomont comporté la fouruiturm de m6dlcamentr et de 

produitr alimentairer. 

La d&lipation tchioorlovaque a noti avec ratisfaction quo l’AIEh 6’eEt 

acquitt&e officacmment do mon obligstionm, qu’ollor tionnont à de IIOUVO~UX 

boaoinm innridiMzr OU k doa objectifs % Ion9 termr. Nour apprécions tout 

particulikemont 108 rirultatm auxquels 0110 ert parvenue en ma qualiti de 

barrièto inmtitutionnalle contre la prolif6ration daw armes nucléaires. Nous 

tmnonm i aaaurer aurai bien l*A55emhléa générale quo le Directeur général de 

l’AIEA, M. Alix, qum la République fédérale t&que et slovaque continuera 

d’apporter aon plein appui aux activitéa de l’Agence. 

mm (Chili) (interprétation de l’espagnol) : Ma délégation a 

prim c~nnairaance avec satisfaction du rapport très complet de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA) pour 1990 que oou5 a présenté hier 

aon Directeur gin/ral, M. Hans 811%. Nous nous associons nu% autre5 

délégations et rendona un homnage n&ité à l’Agence pour a05 effort5 répétés 

on faveur Jo la paix et du développement économique et social dao peuple5 dan5 

le domaine important de l’utilisation de l’énergie nucléaire à de5 fins 

pacifiques. 

tn conséquence, ma délégation appuie le projet de résolution relatif au 

point de l’ordre du jour que noua examinons aujourd’hui, et c’est avec 

beaucoup de plaisir que nous nous en 5ommea portéo coauteura, Nous sommes 

sûrs qu’il sera ado,@ par l’Assembl&o. 

Je prof ite an même temps de l’occasion pour dire notre satisfaction quant 

a la n&gociation d’ur accord de garnnties antre la République populaire 

démocratique de Corée et l’AIEA, dans le cadre du Traité uur la 

non-prolifération des armes nucléaires. Noue espérons que cet instrument, qui 

est important pour la paix, sera signé et ratifié dans lea dalais lea plus 

brefs 6tant donné la grande importance des initiative5 de coopération et do 

confiance en ce damaine, gue mon gouvernement appuie pleinement. 
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M.e (Ripublique do Corée) (interprétation dm 

l’anprlair) t Au nom du Oouvmrnomant de h Ripubliqum d@ Corho, ma dili9ation 

rouhaito dirm touta #a roconnair~anco à M. Hans 1811x, Diroctour 9ia6ral do 

l*A9~11ce internationale de l’iuorgie atnmique (AIEA), pour as prh@ntation du 

rapport annuel do l’A<penco l t pour ma déclaration trhr ditaillie sur lor 

activitir do celle-ci. 

Nwr filicitonm M. Blix at aon iquipe der efforta inlarsablea qu'il8 ont 

feit8, au COU~D do l'annie icoulis plus particulikemsnt, pour mener à bien 

le8 tâches tr&r importantes et 6 combien difficileu qui leur avaient ht6 

conf iésr . 

De même, noua BONMMB fermement convaincur que l'AIEA continuera a 

ronforcor ion r81u l rrmatiol gui art do promouvoir lor utilirationu pacifiquer 

de l'énergie atomique l t d'emp&cher la prolifération dea armea nucliairem. 

Pendant les 20 années qui sa sont écoulbes depuis notre adhésion au 

Traité sur la non-prolifération des armes nucléairea (TNP) et depuir la 

conclusion rubséquente de l’accord de garanties avec l’AIEA, nous avons 

largement tiré parti de l'aide précieuse de l'Agence pour CO qui est de 

promouvoir les utilisationa pacifiquea de l'énergie nucléaire. 

Depuis l’an dernier, notre pnps est le nouviome plus grend producteur 

d'énergie nucléaire danr le monde. Pxès de la moitié de notre électricité 

provient de centrales nucléaires inetalïées dans le pays. Du fait qu'il est 

tellement tributaire de 1'6nerg1rr nucl&aire , mon gouvernement attache une 

grande importanca à la coopération grandissante entre la République de Corée 

et l’AIEA. En tant que membra du ConaeiL doa gouvernourn de l'A9ence. nous 

nommes ind6fectlhlement acquis aux nobles objectifs de l'Agence. 

Aujourd'hui, ma délégation voudrait insister sur la non-prolifération 

nucléaire et le régime dea garanties, le Trait6 BUT la noa-prolifération des 

armo8 nucléairea (TWP) et le uyatéma de garanties de l'AIEA présentant une 

importance vitale pour la sécurité internationale. 

Comne M. Blix l'a pr&cisa hier dans fio déclaration, des progrka 

subotantielo -nt et& fait8 récemment en matière de non-proliforation. Noue 

nous f6licitona que deux Etats nucléaires déclarés - la France et la 

République populaire de China - aient annoncé leur intention d'adh6rst au 

Traita. Noua constatons également avec p1aiRir guo pluaSsura Etat.6 non doton 
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d'srmo8 nuoliairmr ont ricmnwwat l dhir6 au TNP ou maniforti leur intmntion de 

10 faire. Cor iviaomoat8 mrrquoront un0 it8po important0 var8 l'univrrrsliti 

du ri9imo du Trait6 mur la non-prolifiration dom arme8 aucliairor. 

Etant donné que la8 acaord8 de gsrantior font partim intigrantm du régime 

du TNP, 108 Etst8 partie8 au TNP 8ont toaur do conclura 10s accorda do 

garbntior pr&vur aux tmrmmr du Traiti. Noua jugoonr particuliiremsnt 

préocougaat quo Um8 paya on98968 dam do8 wtivitir auclisiroe importantes 

n simat toujourr par ripur 108 accord8. 

C'art CO qui l 8gliqum dan8 un0 largo tMwr0 pourquoi mon 9ouvoramment est 

tollonwat préoucrrpi b propor d'un Etat l atraat dan8 cette catégorie, la 

R6publique populaire démocratique de Cor&s. On rait que la Cor&@ du Nord a 

depuie trbo lonptemps en opération dmr ia8tsllatioar nucliaiwr qui ne sont 

pas couvrrtr8 par le8 garantior. Lo Conreil des gouverneurs de l’AIEA réuni 

10 moi8 darnimr a m~uifosté 8a viv8 inquiétude de voir que la Cor& du Nord 

tardait eacora à rigner l’accord de garantie8 et il a adopte une résolution 

demandant à la Corée du Nord da ni9aer, do ratifier et de mettre pleinement en 

oeuvre l’accord. 

Maintenant que la Corée du Nord e8t Membre de l’0rgnnination mwdiala et 

qu’allo e’m8t engagée à hoaormr lea obligation8 qui lui incombent en vertu de 

la Charte, et puisque la texte de l'accord a d'or@8 et déjb été hyprouvé par 

le Conseil dem gouverneu s de l'AIEA, nou8 demandons iastemmeat & la Corée du 

Nord de reepectet saaa ~<US tarder 808 obligations internationales. 

Conme de nombreuses délégations l'ont fait observer à maiatea reprises 

depuis le débuL de la présente sesirioa de l'Assemblée générale, la crise du 

Golfe a mis en lumière la a&eaaitd urgente de renforcer encore le régime de 

garanties de l'AIEA. NOUE pensoaa comme M. Blix qu’il convient de tirer dea 

leçons importanteo de l’expérience récente et de mettre en place dea 

procédures efficace8 pour prévenir les risques de ce genre et, le cas échéant, 

y faire face. 

A CO prop08, ma délégation est tràa heurauee de conntater les efforta 

déjà déployé8 par 1'IIEA pour mettre au point des meaurea propre8 à renforcer 

8on rogime de garanti.8 nucléairea. Du reste, la dsrnièro seasion du Conseil 

des gouverneurs et la Conférence générale de l'AIEA ont A&:idé d'examiner en 

priorité les moyens de régler ca probJ.Gms. 
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A ce propoo, noua sttendonra ~vmc 10 plu6 vit intir&t le rapport du 

Directeur ginirsl sur 10 nouveau micanirma d'inmpoctioa rpécis16, qui doit 

Ctro publii à 1'16~~0 do le prochaino rosrioi~ du Conreil do8 gouvorneurr de 

l'utA. Nou8 croyou8 que ce rapport poutr6it doanmr l'impulrion nécessaire à 

cette entreprinu. 

M. (Bangladesh) (intarprétation do l'anglais) t Au nom de la 

diligation du Bangladerh, -Jo voudraim dira combien nou6 appricioas le6 effort6 

que l'Agenc6 a fait6 l'an dornimr pour attoindro l m6 objectif8 en matière 

d'utilisations pwifiquor de l'inorgie nucliairo danr l'intérêt de 

l'humanité. Ma dél&gation félicite M. Hanr Blir, Dirmctmur génoral de 

l’Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA), qui noue a parlé hier du 

rôla difficilm et délicat que 1'Agonco joua 60~6 ma direction dan6 un secteur 

rxtrêmoment complsxm impliquant l'éaergio nucléaire elle-même. 

Mon psyr, qui appartient au tisr6 6wnde, n'a ni contribuci à 

l’accumulation dos armaa nueléairor dan8 10 monde, ni oncore tiré parti daa 

meilleurr fruitr do cette “énergie”. Néanmoinr, noun voudrionr proclamer 

officiellement notrs confiance en 1’ASEA. Avant de parler do certain6 point6 

msntionnéu dan@ le rapport ainri que du rôle de l’AIEA pendant la dernière 

décennie du XX# riècle, je voudrai8 signaler la part qum P'AIEA a pri8e aux 

activités de l'après-catastrophe de Tchernobyl et CO qu'elle a fait pour que 

le8 peuples croient i nouveau que la prescription de garanties appropriéea, 

688Ortie d'inspeCtiOn6 6érieU666, menées en tsmps voulu par de6 autorité6 

internationale6 aiaai qus de conseils relatifs au traitemsnt de8 déchet6 

nucléaire6, peut conduire g la mise au point de dispoaitifa n2cléairen bien 

plu8 sûr6 qU6 106 inEt6116tiOn6 qui génèrent de l'énergie Ch66iqU6, au regard 

du Calcul atstistique de6 probabilités. 
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Cor 20 dorniiter anniel 10 Bangladesh a étroitement coopéré avec l’AIEA 

par 10 biais de 1s Comninaion de l’énergie atomique du Bangladaah. Noua avons 

bénéficié jurqu’ici d’un certain soutien pour la formation de notre 

main-d'oouvro scionti?!ique aux sciences nucléaires. Noua sommas heureux 

d’ajouter quo, dan8 10 cadre du programme de formation et de coopération de 

1’AIEA, l’aide que nous avons reçue de l’Agence en ce qui concerne 

1°6quipement et les installatione de recherche au Bangladesh a 6th très 

profitable à nos jeunes chercheurs ainsi qu’à notre gestion de la recherche. 

(irâce à des échanges de visites de personnel scientifique, à des invitations à 

des conférences et à des skuinaires organisés par l’AIEA, les chercheurs 

nucl/airoa ont pu bénéficié tl’un climat propice À la recherche dans un paya 

qui n’oat pas encore très avancé dane le domaine de la science et de la 

technologie, si vitnlea pour le développement d’une base scientifique. Au nom 

do ma délégation, je m’engage à soutenir l’AIEA dans sa tâche,, qui est 

d’aider tant les pays développés que les pays en dtkelogpement en fonction de 

leurs besoins dans le domaine de la science nucléaire. Il ne fait aucun doute 

que l’Agence a clairement démontré, au coura de l’année dernière, que ses 

efforts en faveur de la paix et de la sécurité par le biais des utilisationn 

adéquates de la technologie nucléaire peuvent contribuer au développement 

d’une coopération fructueuse entre nations du monde. A cet égard, notre 

délégation fait siennes les vues exprimées par la délégation australienne Bur 

la formation et le développement, en mettant principalsment l’accent sur les 

paya en développement. 

Après avoir évoqué le programme de coopération technique entre nations, 

soua 1 ‘égide de 1 ‘I~~UBICQ, ma délégation voudrait maintenant souligner le 

travail précieux accompli par l’Agence dans lea domaines auivants : 

premièrement, la sûreté nucléaire; deuxi&mement, l’énergie nucléaire dans le 

contexte de l’environnement et du développement et, troisièmement, le 

transfert de la technologie nucléaire aux pays en développement. 

La sûreté nucléaire a presque toujours été une source de pr&occupation 

pour les grandes nations. Le E)angladeeh a été l’un des paya éi avoir été pris 

au dépourvu à la suite de l’accident de Tchernobyl en important des alimenta 

pour bébés qui avaient été contaminés du fait de cet incident. Une nouvelle 

législation a dû être mise on place pour faire face à cette situation 
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inattmndum, msis apris l oulmmmnt quo cmrtains de nos jeunms l nfants qui 

dipendent très directement dm l’importation dm lait mn poudre en eurent subia 

les effets privisiblms. Ainsi, la sûreté nucléaire a pris une dîmension tout 

a fait nouvellm pour le monde entier - quelque peu diffirrntm de la dimension 

qum rmvôt la gestion des centrale5 nucléairea elles-mêmes, ca qui était 

l’spprochm clarsiqum avant no8 expérienceci récentes en In watière. En 

soulignant smm travaux dans ce domaine, l’igmnce a parfaitement mis en lumiére 

la contribution que peut apporter une agencs internationale à cet égard. 

Uno autrm question complexe dans le contexte de l’énergie nucléaire qui a 

récemmmnt fait ron apparition est celle de la préservation de l’environnement 

pour une planita rainm. Nous avons déjà causé des dommages considérables à 

l’onvironnommnt et à l’écologie, et nous avons évoqué haut et fort 

l’appauvr~5rmmmnt de la couche d’ozone, l’élévation du niveau des mers et les 

changement5 dans le climat mondial. Toutefolu, attribuer tous ces changements 

ou même chercher à lier de tels événements aux seules usiner d’énergie 

nucléaire serait sans doute exagéré. A ce stade, notre dél&gation 

souhaiterait attirer l’attention de l’Assemblée sur les tentatives qui ont été 

faite5 dans le passé pour, sciemment ou involontairement, faire l’amalgame 

ontre les armes nucléaire5 et l’énergie nucléaire. Bien que notre positioa à 

l’égard des armes nucléaires ainsi que de la limitation et de la destruction 

de leurs stocks soit sana ambiguïté, nous tenons néanmoins, ayant été parmi 

les premier5 signataires dans notre région du Traité sur la non-prolifération 

des armes nucléaires, faire une distinction très nette entre les aspects liés 

à i’armement et ceux qui sont liés aux pO58ibilit&S de fabriquer de l’eaergie 

dans un paya en développement comme le nôtre, où il y a encore quelque5 anrées 

n’existait quasiment aucune source d’énergie classique. Et encore aujourd'hui 

nous devons nous contenter de réserves limitées en gaz. De plus, i; est 

vraiment temps de souligner avec insistance que l’énergie nucléaire est 

beaucoup plus propre que les combustibles fossiles, comme l’a indiqué à juste 

titre l’Agence, et que l’utilisation de l’énergie nucléaire offre bien plus de 

garanties pour l’environnement lorsqu’elle est assortie de méthode5 de sûreté 

appropriées et lorsque l’Agence se charge de la gestion des déchets. 

L’engagement envers la vaste population rurale du Bangladesh d’assurer son 

développement et son approvisionnement en énergie nucléaire nécessaire ne peut 
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ôtro rompaoti qu'on lui fournimm~at dm l'inorgio nucllairm danm le cmm où lmm 

mourcem d'inmrgio clmmmiquom nm pourt&imot pam donner Irm rirultstm 

l mco8nptim. Dura de tollor circonmtancom, noua nm pourrons yout-Ctrm psm faire 

autrwssnt quo do l ollicitor l'appui do l'A9onco. A notre avis, usa approcha 

rationmollo dm lb quomtioa dm l'approvimionommmnt dm vsmtsm population6 du 

mondo en divoloppomnt dmvr8, i un monbsnt ou 5 un sutro, ftre l avima9ia. car 

il faut biou comprmdro que cottr question n'omt an rira comparabla ir cmllm 

dom l rmmm nucliairom. ta d’wtros totmms, nuum no croyonm par du tout qua 10s 

l rgummotm en fmvour dm l'ilininmtion ou dm la domtruçtion des armes nucléaires 

doivent INire obmtmclo au divoloppmmmnt do l'inorpio aucl&airs dans des 

rigions qui ruuqumnt cruollomont do sourcom d’inorgio naturelles. 

Enfin, notre QCl&gation voudr8it abordar rspidostsnt 1s question du 

trmnmfert dm tochnologiem l t dm tochaiquas nucléaires aux fins de 

l'agriculture, dm 1s Ridecinm l t dm l'indumtrim. Lo rôle de l'Agence dans ce 

domaine o'omt rdvilé tout mursi important. Dmm itmb~imsmnwnts ont été criés 

au Bangladmmt, notmwsmN dos contras radio-isotopes à vocation mtidicale, grâce 

i l'aidm dirmctm ou indirect@ dm l'AIEA. Des enquôtes portant sur la 

dotaction d'oligo-6limnts duas lem produits de l'agriculture et de 

l'iadustrim. l'irradiation dms produit8 agricoles on iicrimon avec la mutation 

et lm dévmloppmnmnt dm nouvelles l mphmm mont autant d'activités qui ont 

coatribud mu diveloppennt d'uno nation démavmntagh mur le plan économique, 

COIIIWS c'est 10 cam du Banglat;~sh. En taat que l'un des pays les moins avancés 

de notre r/gion et l'un des prwsiors signataire8 du Traité sur la 

non-prolifSr8tlon d8um notre rigion, noua pmasons quo nous méritons la 

considération et 10 soutien particuliers dea progrsssnes de l'AIEA. 

En tant qu’aacimn mmmbra du programa dm bourse de I’AIEA et associé 

pmrmanent du Centra international da pkysiquo th/orique, qui est un wtre 

institr-l#- qui binéficio dm l'appui constant et att+mtif de l'AIEA em tant que 

moyen pour accroître 10s capacités l cimntifiqums et technologiques des nations 

en développmmnt, jo voudrais tmrminer mn félicitant à nouveau l'Agence pour 

108 efforts inlasmablas qu'ella d6plois @our garantir la sûreté dans le monde 

gr8ce aux utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire. 

Lm m t J'informm l'A8ommblée que les ropréaentsnts de 

l'Egypte et du Riyéria oot dennndé b pouvoir participer su débat sur ce point 

da l'ordre du jour. 
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Lu limto dom owtmurr sur arn point l 6th cloro, hier, g 17 heurma. Jrunri 

10 voudraia dmmmndor i l*Awmmblbm ri 0110 volt uno objmction b CO qum 10s 

nomm do CO@ ropr68mntantx moiont inclur dana 18 lirto doa oratourr. 

Si jo n'ontonde par d'objoatioa, jo oonridirmrsi quo 1'Aasembléo accepta 

cetto l û~onction. 

-0 
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m (Nigéria) (interprétation de l'anglaia) : Monsieur le 

Yriridmat, ma délégation a lu avec aoin le rapport annuel de l'Agence 

internationale de l'énergie atomique (AIEA) pour 1990, dont la qualité et le 

caractère détaillé traduisent la compétence et le professionnalisme auxquels 

1'Agonce a toujours habitué. Noua Zouona le Directeur ghnéral de son rapport; 

l t do aa déclaration si claire, qui ont mis en relief les activitéa de 

1'Agonce et lor défie qu'elle devra relevw. 

Mon paya attache une grande importance à la coopération internationalo 

danr 10 domaine der utilisations pacifiquea de l'enorgie nucléaire et aux 

retombées poritives dea techniquea nucléaires pour le développement. A CO 

propou nous relevona avec satisfaction l'efficacité croissants de l'Agence 

danr l'application de non programme d'aasiatance technique h l'intention doa 

paya en développement, notamment dans des domaines essentiels tels que 

l'alimentation et l'agriculture, l'extraction minière et les reanourcea en 

mou, la médecine et l'industrie. Il est rassurant do noter que la part de 

l'Afrique dans le programme d'aaaiatance technique de l'Agence a connu une 

hausse sensible pendant l'année écoulée et que, globalement, l'affectation des 

retsmourceo a reflet6 lea priorités du développement de notre continent. Nous 

momnoa égalornent heureux do lire dans le rapport que l'Agence a intensifié son 

programme de formation et nea aéminairea sur la radioprotection pour répondre 

aux besoins des pays en développement. Il convient A'nccroîtte l'asaiatanco 

précieuse de l'Agence dana ces domaines. 

On trouve l'un dea princ3I GUI~ instrumenta de l'asaiatance fournie par 

l’AIEA aux paya en df'fveloppemont dans lea accords régionaux de cooporation, 

conclu8 pour l'Asie, l'Am6riqua latins et l'Afrique. Il est oncouragoant de 

noter que, depuis 8on entroe on vigueur on 1990, l'Accord regional de 

coopérat.ion pour l'Afrique sur la recherche, le développemont et l'information 

dans le domaine de la sc.ionce et de le tochniquo nucl6airoo (AFRA) a continu6 

b)'attirer une participation accrue de la part do notre continent et l'appui 

doa pays donateur-a. D'autre8 projets régionaux portant sur la conservation 

dea aliments, le traitement par irradiation, l'utilisation de radio-isotopes 

dans la production animale, et les mutations botaniques ont été définis à la 

deuxième réunion du Groupe de travail technique de l'AFRA, tenue à Alger on 

juillet dernier. Nous pensons que cas activitos augmenteront encore dans les 
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maie ir venir. Noux l rgéronr igalement que cou projets et d’autreo encart 

raront csxicut/a ragldemont l t que la communauté internatiOnale renforcera ron 

appui é l’AIRA. 

Le r&le de 1’AlKA danr le domaine den garantie5 sat également traité de 

maniirr satisfairanto danr le rapport. Il s’agit d’un r61o qui va 

cortainoment s’accroître h meuuro que l’Agence s’acquittera des obligationa 

qui lui incombent mn vertu des accords do gnranties du Traité sur la 

non-praliF6ration (TNP). Ma délégation tient à réaffirmer l’appui du Nigiria 

aux moaurem propres a renforcer 10 systirme des garantias do l’Agence. A ca 

propou, noue avon8 suivi avm intérik le5 progrès important5 réaliaéa par 

l’Agence en ce qui concerne l’application du système de5 garantie5 et le 

renf’orcament du régime de non-prolifération. Noua notons tout 

particulièrement que 105 psrapsctivea de la non-prolifération dans notre 

région 50 nont am/lioréaa grâce 0 l’adhésion de l’Afrique du Sud au TNP et 

grâce h la nogociation et ir la signature d’un accord de garanties par ce pays 

avec 1’ Agence. Noua teconnaiason8 que cette 6volutiora pourrait faciliter la 

création d’une xone exempte d’armes nucléaires dan5 notre région, conformément 

ir la résolution du Caire de 1964 de l’Organisation de l’unité africaine. Il 

est indispensable que l’accord de garantie5 soit appliqué strictement, dans le 

cadre des garanties intégrales de l’AIEA. Nous prions inatawnent la 

communauté internationale de dODDer au Directeur gkéral le soutien nécessaire 

pour y parvenir. 

Le Nigsria ;?artage l’inquiétude que suscite la skurité des installation5 

nuclaaires partout dana le monde. NOUS UOIIUWS donc heureux de l’élargissement 

du programme de sûreté nucléaire de l’Agence, et nous louons l’imagination et 

l’esprit d’initiative dODt a fait preuve son secrétariat on la matihre. A cet 

égard, nou5 notona que l’Agence a organisé UDe Conférence internationale sur 

la sûre& nucléaire, Stratégie pour l’avenir, qui n’e4t tenue à Vienne au 

début du mois de septembre dernier. Lee conclusions de 1a Conférence 

constituent une contribution importante 0 la rochorche d’un système 

international de sûreté nucléaire propre à pallier cette inquiétucle, Nous 

prions tous les Etats do redoubler d’efforts pour faire en sorte qua le5 

installations du monde entier soient réellement sûre5 et bien r6glementéas et 

qu’ullas ne représentent aucun danger pour la santé humains ou l’environnomant. 
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Jo voudrair maintrnmnt yasner a lr qumrtlon d*q mouv@mrnt tranufrantièta 

do diThotr radioaatifs. En tant qua participant srati8! aux dibatr qui ont. 

abouti ir l’adoption du Coda de bonno pratiguo wr lm mouvament !xanafronti&re 

intmrnational dm diahmtr radioaatife, 10 Nigiria l rtime quo l'application 

effective du Codm mat d8 la plur hauto importance pour protiyor lar payr en 

développomont contra lr dipôt dr dichrtr rsdioactitr et dm matiirru toxiquea 

l ur leur territoire. Noun no dovonr ycrr ynrmettre qum Xur progrir rîaliaés an 

la mati&re par la aor;ununauti intornatioaal# roimnt annuliu. Noua drvrione, au 

contraire, faire du Coda la pierre engulairs d'une nouvelle convention 

destlnéa à contr8lar Ier mouvements transfrontaliorr de Uiahatn radioactifa. 

Pour conclure, ma délégation rmtims pur l'Agence a fait un Lxavail 

remarquable fw couro de l'an&e écoulée et qu'elle a ainsi renfort6 la 

confiance quo la majorito écraranto de I~I Etatu membres accorde à 808 

activités. Son rôle dan8 le renforcement de la non-prolifiration 8’eRt accru, 

et elle e'oat montréo capable de répondre au% défis que doivent relever lea 

Etat6 membres, notanunent les pays en développement, dans 1, domaine de 

l'utilisation de l'énergie nuclgairm à des fins pacifiques. Elle e'eat 

montrée à la hauteur de cea défis avec un budget à croissance aoro. Ces dofis 

80 multiplieront, ut iZ* cxiqent davantage, et non pas moina de reaeourcers. 

Il eat certain pour ma délégation que , moyennant ce8 re8aource8 

supplémentaires, 1'Agcnce aaurait répondre aux attentes grandisaantea fio 8~ 

Etats membrea. Nous eapérona que la volonté politique d’aborder cette 

queation 8era auaaf forte que le aoutiw que le rapport R reçu dea 

délégationa. Par CQJEI quelques brève, observations, ma délégation exprime son 

appui au projet de résolution relatif au rapport de l'Agence internationale de 

l'énergie atomique, qui figure dana le document A/46/L.10. 

MLEI&@&$ (Egypte) (interprkation de l'arabe) Y Je voudrais tout 

d'abord exprimer la reconnaissance de ma délégation à M. Hana Blin, Directeur 

général de l'Agence internatlnnala de l'énergie atomique (AIEA), pour ba 

déclaration z1ur les wtivitéa de l'Agence en 1990, tellea qu'elles figr8rent 

dans le rapport de l'Agence. 

La délégation égyptienne voudrait réaffirmer à cette occasion Bon appui 

au rôle important quo joue l’AIEA dans la conaolidatfon du régime de 
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oon-prollr/rrtiot, riblo Indlrpmnaablo l 'îl on fut ypur rttoindrm l'cbjmatif 

auqurl nour l rigîsuor toum - l'ilinin&tiua dom gravaw dunqorr qui oontimwont da 

twnaamr la oomunmutS fntmrnmtionmlm dmnm mon mnrmrblm. N!oua dmvonr duna 

abmolummt tour pourruivrm nom l ffortr on vum d'lilininmr toutou lor aopralth 

aualhirom dortruatrîaer. 
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En m6mo tomy~, 1'Egypt.o domande qua l'on aoutienno 1'Agenco danm 1.8 

fonctiona, an particulier sctu~1lQment, itent donné l'ivulution positive dam 

rolationr intrrnationahr qui indique la porribiliti do rislirmr dor proyrÔm 

aoncrrta mn Xa nstiirm - surtout maintenant quo noua l onun0B Uur 10 point 

d'exsminmr l'avenir du Trait6 111.111' la non-prol.ific,ation. 

L'Egypte IO filicite donc dos dwr rholutionr adogtfor par la Conférence 

yh8ralr do 1'Agmnco à ma serslon do cette année, qui portOnt mm 

l’application du rigimm des garanties dana son ensemble b toutes 105 

fnatellationo nuclisirea au Moyen-Orient comne mn hfriqum du 6ud. Nous 

eop6rons quo de nouvelles rnwurea pratique5 roront prise5 pour soutenir 1s 

rôle de l'Agence h cet êgard. L’Egypte demande à tous les paya en g6nhra1, et 

aux paya du Moyen-Orient en particulier, qui n’ont pair encore soumis to~te5 

leurs inrtallation~ nuclisirms aou 10 régime d'inepsction des garantisa ds 

l’Agence, de 5’empre55er de rectifier cette situation afin de supprimer le5 

ambiguïtia de leurr programma nucliairee qui risquent dm l uacitor un manque 

de crédibilité en ce qui concerne le pacifisme de leur5 intentiona. 

L’Agence a indiqué clairement cette année qu’elle était capable de 

s’acquitter des tkhes qui lui ont été confiée5 par le Conseil do sécurité, à 

savoir la ourveillsncm dm 1’spplicat:ion de5 obligations découlant du Traité 

tiur 3.a non-prolifération, en vue de réallner les objectif5 du Traité. D’autre 

part, l’Agence peut contribuer de fsçttn positive 8 libérer le Moyen-Orient de 

tout genre d’armes do destruction massive. C’est un principe qui a déjà été 

clairement approuvé par le Conseil de sécurité et que noua noua efforçons de 

mettre à exocution le plu5 rapidement possible pour réduire les tonsiona dans 

notre region, qui ert depuis si longtemps en proie aux conflita et À 

l’instabilité. 

Je voudraia, & cette occa5ion, dire combien j’apprécie le rôle actif de 

l’Agence en vue do cooperer avec les pays en doveloppement dana le5 

utilisations pacifique5 de l’énergie nucléaire. Les pays en développement 

doivent utiliser cette nource d’énergie importante a’ila eaporent développer 

leurs ciconamiea et apporter la prosparité à leur5 peuplea. Cette activité 

importante de 1’Ayence dan5 ca domaine ne fait que confirmer les posdibilités 

de coopération fructutwae qui existent dan5 les utiliaationa pacifiquea do 

l’énergie nuclkire au service de nobles objectifs, qce nous devons tous 

encourager. 
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Lr m I A la dmmmndu d’un cartain nombre do dilégationr, le 

votr l UT 10 projet do rirolution A/46/L.l0 ost rrmiu à dsmaln après-midi.. Un 

amendement au projet norrmia par l’Iraq eet paru aou6 la cote A/46/L. 12 et a 

étci distribué aux membres do 1’Aaremhléa. Je prie les rsprb#entanta de 

prendra note doa corrsctfona ci-après eu &wwmsnt A/46/L.12, Ls tsxto proposé 

par I’Ircq n’est par conaé remplacer lu paragraphe 4 du projet de rbolution. 

Il s’agit, on fait, d’un nouveau parngraphe. Il convimnt donc ds modifier en 

conséqusncs la numérotation dea paragraphes suivants. La réaolutiou 

CC(IU~XV)/RES/~~~, mentionnée dans l’amendement iraquien, est uno rbsolution de 

l’Agence internationala de l’énergfe atomique. 

Wn représentant o demandé à exercer non droit de réponse. Puis- je 

rappeler aux membrea que, conformément à la déciafon 341401 de 1’Asaemblés 

générale, 16s déclarations dans l’exercfce du droit de réponse sont àimitiiea à 

10 minutes pour la premiéro intervention et à cinq minutea pour la seconda 

intervention, et que lem délégations doivent prendre la parole de leur place7 

Je donna la parole au représentant de la République populaire 

démocratique de Corée. 

&.m (République populaire démocratique de Corée) (interprétation 

de l’anglais) : Je voudrais me référer aux déclarations faites par len 

représentante de l’Australie, du Japon et de la Corée du Sud. Je tiena h 

rappeler à ces repréuenttinta que, le 2 octobre, ici même, le Premier Ministre 

du Conseil administratif de la République populaire démocratique de Corée a 

clairement exposé notre position sur cette question. Nous avons dit à 

pluaieura reprises que noua n’avions nullement l’intention a0 mettre ou point 

dea armon nucléaires, et que noun n’en avion8 pas la capacité. Noua avona 

adhéré BU Traité sur la non-prolifération dans l’espoir que, grâce à ce 

Traité, nous arriverions à r~ous dhbarraaaer do la monacs nucléaire constante 

qui pitso irur noua. 

En juillet dernier, nc)l~b avons donné notre approbation au texte de 

l’accord de garanties avec I’AIEA, P)n sapérant que les Etats-Uni8 prendraiont 

les mesures appropriéan pour 80 conformer à leurs obligations en vertu du 

Trtrité. A notre vivo dkeption, ii.~tsfoia, à la réunion du Conoeil des 

gouverneurs de l’AIEA tenue 861 septembre, certaina paya, y compris 1’Auotralie 

ot le Japon. ont JnBi3té pour fniro acïoptor un0 rosolution dont 10 seul. 
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objectif Ltait Qm porter l tteiatm & notre digniti l t do noum impousr une 

pr.DDioo internetionol*, noum l mp8ahwt ainai, par dom moyena axtificirxls, db 

aonalurm l’muord de gorantiom. 

Selon la procodure normale ouivlo pr/o&%w#nrnt, 10 Conmoi dea 

gouvmrnmuro aurarit adopti Ym tmrtm COW~WIU, M&~O, eh% cettu, acca~iun, una 

clauao euppl&nent~L~~ y & 6th l joutiti danr Ie but dis foira presaiou aux' noun. 

La conclusion d’mccordm l mt uno guortlon qui rolitve dr la rrnuverrinetii de 

chaque paye. Mon pays est nu petit paye l t il oatdmo qua son lud~peadsnca et 

ma rouverainoti mont un0 qwartiox4 da, vie ou de mcuit. Il nuuu Mat dune 

difficile dm conaluro un accord quo1 qu'il soit twuo l'uff!uL de praasiona gui 

vimnt h uapr notre rouveroinatd. 

Mon paya est IG seul au .monde ia\ sub!r une rnenaca, nucl&aira conlortanto. 

Noua a'imposone aucune condition a la signatuare de l'accord de g6rakxtlwa, mais 

noua demandons à un Etat dot6 d'armer ÛucXéairor de roapactrr 8em obligationa 

on vertu du Traité. Si X'Aurtralio l t lm Japon veulent contribuer de manl&rcJ 

positive à la solution do ce problème. il6 dcvrout adopter une attitude 

impartiale. Quant au reprirmntant dr l#a Corée du Su& il üa'eat pas qualifih 

pour parler de cette puention. Jusqu'à prkent, ion autorit&s de la Corée 

du Sud ont soutenu qu'il n'y avait paw d'armes nucléaires en Corde du SU~R. 

Maia, cormro on 10 rait fort bien maintenant, d@us arme8 nucléaire8 ar&ricnines 

y aoat diployiem. La aime a diepooition de Iitw de BQploiement d'armes 

nucl6aires capable6 do ditruira nofra, paya va à 3’encontre de noa iartérêts. 

J'espère que 108 Etata-‘Oui8 forant ftace b feuta reapsaeabilitéa et que leur 

comportement anti-national leur fera honte. 

Il a maintenant Cti conPirmé qu'il y a dea wmes aucléoirea en Corée 

du Sud. Le retrait de toutea cea armes et 1'6liminaticre do cvattçr rwnnea 

nucléaire à laquelle noua aonmwu ainai exposéci SO~C une condition prkmloabls 

Indispensable au réglement de la queatian d@ I’accowd de qarantbsa. Nous 

prenono note de l'engagement pai8 récenwnent par lea Etats-Unis wd ~63 qui 

concerne l'élimination deo armea nucléaires. et noua WsperosM que toutas Ptas 

arma de ce type déployées en Corée du Sud 6dron 5 bientat rotiraes de ce payü. 
. 
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